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AVANT-PROPOS.

En rcproduisant en France et signant de mon nom une publication des­
linde á faire connaitre le Paraguay au moment oú se discute le traite Le- 
prédour, je crois nécessaire d'expliquer le but que je me propose, parce 
qu’avantlout il ne faut pas que personne puisse émetlre un doute sur la 
position occupéc dans cetle queslion, par le pays ella cause que j’ai l’hon 
neur de representen

Mes idées et mes conviclions Ies plus profundes m’éloignent de toute dé- 
marclie tendantá exercer une iníluence quelconque sur la résolulion que 
la France va prendre. Ma penséc intime est que mon pays doit assister 
impassible au débat qui va s’ouvrir, et, que Ique soit le résultat, ne se pré- 
occuper d’autre chose que de ce qu’il luí appartient de faire pourmaintenir 
son indépendance.

Si la perte de la nationalité de mon pays doit suivre l’abandon de la 
France, j’ai la croyance profunde que ce malheur est préférable a cclui de 
nous voir mendier un appui que labrarme a pu nous aecorder dans un mo­
ment donné, et qu’elle a le droit de nous relireralors qu’ellc le juge con­
venable.

La fatalicé n’a paspermis que cesidées pussent prévaloir dans ma patrie, 
quelques années avant qu’on eüt la pensée d'acceptcr une intervention 
étrangére ; aujourd’hui que l’expérience leur a donné une sorte de consé- 
cration, mes compatriotas les adoptent; aussi, puis-je me permettre d'en



h

faire pour moi une régle de conduite en liarmonie avec mes devoirs 
d'liomme d’Élat.

« Détruisez, me disait mon honorable omi le ministre de la guerre en 
» m’accompagnant au móle de Montevideo, le jour de mon départ pour 
» la France, le 17 aoúl dernier, délruisez toutes les calomnies que la 
» presse dirige centre la cause de nolre pays, démentez toutes les asser- 
» tions mensongéres dont on nous accable, mais quant ti la résolution que 
.. la France doit prendre vis-á-visde nous, exigez seulement qu’elle soit 

> prompte et nelte, et qu'elle neblesse pas notre indépendance. La France 
» a le droit de nous abandonner, mais personne n’a le droit de décider de 
>■ notre sort. Cette terre est la nótre, nous n'avons ménagé ni notre sang 
» ni notre fortune pour la défendre, personne autre que nous ne doit étre 
>• l’arbitre de son avenir. »

Je ne fais done pas la reproduclion decette publication danslebut d’in- 
lluencer la décision de l’Assemblée législative, mais bien pour obéir á une 
pensée de patriotismo américain.

Le général Rosas compte en France des amis qui le défendent aveccha- 
leur, personne ne doit en étre surpris, car chacun a son libre arbitre pour 
jnger á son point de vue les fails qui le touchent; il est naturel que les actes 
du général Rosas envers la France soient considérés parquelquespersonnes 
comme dignes d’éloges et quelquefois méme d’enthousiasme.

Les amis du diclateur pouvaient dire : «quel’on ratiíie Ies trailés, la 
» France le juge convenable.» Aucun étranger n’availle droit de faire une 
objeclion i cette décision. Mais au lieu de se borner á établir les motifs 
pour lesquels la France doit montrer de la bienveillance au général Rosas, 
ses amis ont développé d'autres arguments, parmi lesquels on trouve sur- 
tout le discrédit jeté sur les peuples et les gouvernements de l’Amérique 
du Sud en opposilion avec le dictateur.

Buénos-Ayres luí obéit, le Paraguay et l’État Oriental le combattent. Des 
lors, pour les amis du général Rosas, Buénos-Ayres devient la terre pro­
mise, pendant que le Paraguay et l’État Oriental doivent étre déshérités 
de toutes les faveurs de la nature, de tous les avantages de la civilisation, 
de lout enfin ce qui peut rendre désirables les rapports avec un peuple.

Ceux qui écrivenl ainsi n’ont jumáis habité Ies contrées dont ils entre- 
tiennent leurs lecteurs, ou les jugent aprés un séjour de quelques mois
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Ceux qui traitent ainsi la question de la Plata ne se rendent certaine- 
ment pas compte de l’effet que produit un te! systéme sur les hommes 
de l’Amérique du Sud; — ils ne comprennent pas que, si par hasard 
il se ren centre un Américain assez misérable pour applaudir aux inju­
res prodiguées á ses adversaires , la généralité des hommes de cette 
contrée s’irrite contre une défense ainsi formulée et la tient á ou- 
trage.

Sans étre á la hauteur de la civilisalion européenne, les Américainsdu 
Sud ne sont pas, tant s’en faut, ces peuplades sauvages que l’élranger peut,

dans les villes du littora), c’est-á-dire dans des localités qui, bien qu’Amé- 
ricaines, sont loin de bien représenter l’élémení américain. Qu’importe 
cela? Les amis du général Rosas décident dogroatiquement et jugent le 
génie et les moeurs, les traditions, les querelles et la civilisationdeces peu- 
ples ; ils écrivent dogmatiquement sur toul ce qui a rapport á ces contrées, 
et généreux ou avares suivant leur inlérét, ils leur accordent ouleur retu- 
sent des qualités, les défigurent ou les embellissent, et cela avec un tel 
aplomb, qu’ils arrivent presque a jeter le doute dans nos esprits, á nolis, 
qui sommes nés dans ce pays et y avons passé notre vie.

Cette méthode de proceder n’est pas étrangére á ceux qui enEurope dé- 
l'endent notre cause. Nous avons entendu jeter du haut de la tribune l’épi- 
théle de laches aux soldats argentins, qui ont fait dans la guerre toutee qui 
est humainement possible pour ne pas mériter ce nom, et souvent on voil 
dépeindre l’habitant de la terre argentine et son pays sous des couleurs dé- 
favorables.

C’est que, ne connaissant ni les hommes ni les choses de l’Amérique du 
Sud, nos amis comme nos ennemis, en général, confondent tout et placent 
l’intérét d’un peuple, lá oü se trouve l’intérét d’un homme.

Moi qui ne puis recourir á de tels moyens erronés pour défendre mon 
pays vis-á-vis de l’Europe, j’ai, dans toutes les occasions, rendu au noble 
peuple Argentin, la justice qu’il mérilait, — i'accomplissement de ce devoir 
m’était d’autant plus facile qu’entre Ies Argentins et Orienlaux, il n’y a au- 
cun intérét qui les divise, — aucune haine ne leur a mis les armes á la main; 
— ils s’égorgent mutuellement, parce qu’ainsi le veut la volonté de fer de 
l’homme qui, voulant étre le desiructeur de ma patrie, est aussi l’oppresseur 
du peuple Argentin.
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Bien pea d’hommes en Europe ont compris l’Amérique, el ont pu juger 
ses habitanls et ses besoins; bien peu d’hommes ont pu apprécier les cir- 
constances dans lesquelies se sont trouvés ces peuples entrant dans la vic 
politique. Ceux-lá ont pu reconnaitre toutes les difficultés qu’il a fallu vain- 
ere pour arriver au point oú l’on est parvenú: ils ont sü comprendre quelle 
supériorité intelligente ont déployée les Bolívar, les Rivadavja, Ies Andrade, 
et ils ont dü admettre quo les peuples qui produisaient de tels hommes, n’é- 
taient pas á classer d’une maniere aussi inférieure, córame le dire de cer- 
¿ains écrivains voudrait raíBrmer.

De tous les peuples de l’Amérique du Sud, le Paraguay est le moins 
connu de l’Europe, et en mime temps celui qui a éte le plus victime du 
systéme dont nous déplorons les effets.

Lesapologistesdugénéral Rosas ontdépeintcettecontrée souslescouleurs 
les plus sombres; ils ont nié son importance, ils ont vilipende le caractére 
du peuple; ils ontméconnu et calomnié l’illustre magistral placó á sa té te, 
auquel ses vertus, ses talents, son patriotisme ont mérité le respect de toute 
l’Amérique en méme temps que l’amour et la conüance de ses conci- 
toyens.

C’est pour combatiré ees erreurs, c’est pour taire connailre un peuple 
vcrtueux etvaillant et lui taire cendre juslice, c’est pour taire estimer le 
uom d un des hommes qui honorent 1c plus le nom américain, que j’ai voulu

á son caprice, exciter les unes contre les autres, et qui cédant á la rancune 
du moment, se halssent, se déprécient et se calomnient mutuellement. Ce- 
pendant, le ton employé, en parlant de nos affaires, est bien suuvent celui 
que l’on prendrait en parlant de celles d’Otahili. Quiconque sait, ou croit 
savoir rédiger un article, s’arroge le droit de nous donner des lecons, de 
trancher impérieusement dans nos discussions, et nous prodigue aussi le 
sarcasme.

Nos révqlutions, nos guerres, nos erreurs, les crimes mémes qnj vien- 
nent parfois attrister ces bplles régions, tout cela semble étrange á l'Eu- 
rope; etcependant, lorsque nous ouvrons l’histoire des peuples du conti- 
nent européen, nous pouvons trouver, nous aussi, et cela en dehors des 
temps de barbarie, des révolulions, des guerres, des erreurs, des crimes, 
enfin un spectacle semblable a celui dont l’Amérique du Sud est le 
théütre.
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faire publier ici les lettres sur le Paraguay. Cet ouvrage a été édité en 1848 
en Árhérique, et son auteur étaitun étranger n’ayant ti altendre aucune 
faveúr du gouvcrncmenl ou du peuple du Paraguay.

Ce qui recommande surtout ce livre, c’est saciarte, sa¡modération, 
la sagesse de ses apprécialions, etla connaissance profonde de tout ce qu 
touche au peuple du Paraguay. — L’auteur n’est pas l’écho des rccits qu’on 
a pu luí faire, il écrit ce qu’il a vu, ct un séjour de plusieurs années dans le 
pays lui pernact d’asseoir son jugement.

Trois ans se sont écoulés depuis l’apparition de ce livre; el depuis cette 
époque, le Président López a mérité davantage la qualiíication de grand 
administrateur ct acquis de nouveaux titres á la rcconnaissance de ses con- 
citoyens.

Toutes les branches de radministration ont été considérablement amé- 
liorées, l’instruclion publique a reeu une nouvelle impulsión, un nouveau 
Code de commerce a été promulgué, le systéme íinancier s’est perfcctionné, 
ct on frappe depuis quelque temps une monnaie aux armes du Paraguay 
dans sa capitale.

En 1849, l’armée du Paraguay donna signe de vie en occupant une par- 
lie de la province de Corrientes, pour proteger l’introduction d'un grand 
convoi d’équipemenls militaires achelés au Brésil par le Président. — Le 
general Rosas, qui raillait l’armée du Paraguay, ne trouva á lui opposer, le 
jour oü elle semontra, ricn autre chosc qu’une attitude défensive. Aujour- 
d’hui, l’armée du Paraguay par son instruction et sa discipline, est l’é- 
mule des armées des différents peuples de l’Amériquc méridionale. Un 
Iraité d’alliance offensive et défensive fait plus tard avec le Brésil, et ratifié 
par S. M. l’Empereur, revele l’existence du Paraguay au monde politique, 
puisque ce traité a pour base la conservaron de la nationalité de l’État 
Oriental.

Ainsi, le Paraguay jouit d'une administraron protectrice de l’ordre et 
d’une sage liberté; ses revenus et sos dépenses sont dans un equilibre par_ 
fait, son armée garantitson indépendance; ¡1 s’appuie sur l’amitié et l’al- 
liance du peuple le plus puissant de l’Amériquc du Sud.

Ces résultats ont été obtenus en peu d’années par l’homme entre les 
rnains duquel est tombé l’liéritage du docteur Francia, c’est-á-dire la di- 
rection d’un peuple écrasé par le despotismo le plus barbare, enchatné 
dans l’inaclion par l’isolement complot dans loquel ce despotismo le main-
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Paris, le 4 Juin 1851.

M. PACHECO-Y-OBES.

-S-o.

tenait, n’ayant d'autres lois que la volonté d’un tyran et d’autres rcssources 
financiares que la propriété particuliére, ravie á son possesscur le jouroú 
le maiirc en avait besoin. — Seraii- ce que l’bomme dont le génie a obtenu 
de tels résultaís n’a pas fait assez pour mériter 1'cstime du monde ? ou ceui 
qui, en Europe, parlen! si légérement du Président D. Carlos López, au- 
raient-ils des titres égaux á présenter á la reconnaissance de l’humanité?

Je livrela solution de ces questions au bon sens do l’Europe; moi, j’ai 
accompli le devoir que, je le répéte, un sentimenl de patriotisme améri- 
cain m’a seul inspiré : en terminan! la tAche qui, si heureusemení, m’es! 
échue, j’éprouve une véritable joie d’avoir pu proclamen á haute voix, au 
milieu de l’Europe, les vertus du Peuple Paraguayen et celles de l’illustre 
Magistral qui préside á ses deslindes.



LETTRES

SUR LE PARAGUAY.

Buénos-Ayres, 8 février 1848.

Monsieur... a Río de Janeiro.

Vous ine priez <le vous dire exactement ce qu’est le Paraguay, 
c’est-á-dire quels sont les principes, le caractére, la tendance, 
l’organisalion du gouvernement actuel du Paraguay ; quelle est 
son administration; quelles sont ses ressources militaires et fi­
nancieros, ses productions ; quels sontles moyens d’y établir une 
prospérité durable et d’y alimentcr un cominerce important.

Vous voulez ces informalions pour les confronler avec celles 
que vous me dites avoir été données au gouvernement des États- 
Unis par M. Graham, cónsul de ce gouvernement á Buénos- 
Ayres. M.Grahams’estrendu au Paraguay par ordre de M. Brent, 
chargé d’affaires des États-Unis aupres de la République Argen­
tino, pour oífrir sa médiation dans l’arrangement des difficultés 
entre le Paraguay el Buénos-Ayres.

Vous me demandez beaucoup : je ne sais si je pourrai vous 
satisfaire ; j’y ferai tous mes efTorls. Je vous dirai, avec la véra- 
cité et la sincérité que vous me connaissez, ce que j’ai vu et l’o- 
pinion que je m’en suis formée.

II est bon de savoir la posilion de celui qui donne un ren- 
seignemenl, parce que cette connaissance sert á mesurar la va-
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leur de ce renseignement. Vous saurez done que je sois peut- 
élre le premier élranger qui ait penétre daos l’intérieur du pays 
aprés la mortdu diclateur. ,1’y ai séjourné plus de six annécs; 
je l’ai parcouru dans toutes les direelions; j’y a: observé avec 
une attention soutenue les usages et coulumes, les idees des 
habitanis. Gráces a quelques connaissances medicales que je 
posséde, j’ai élé á piémo de Icur pendre quelques Services, qui 
m’onlfourni l’occasion d’entrer en relalións avec des individus 
de toutes les classes, et de les voir sorlir vis-a-vis de rnoi, jus- 
qu’á un cerlain point, de la réserve et de la méfiance qu’ils 
conserven! généralemenl envers tous les étrangers.

Vous voyez done que les moyens d’observer el d’étudier le 
pays sous toutes les faces ne m’onl point manqué. Depuis leder- 
niersiécle le Paraguay avaitaequis de la célébrilé en Europe a 
cause des établissements des Jésuites, dont i! a élé dit tant do 
bien et tant de mal. La curiosité du monde a élé ensuitc tenue 
en éveil- par l’étrangeté et Toriginalitc de l’bomme qui a gott- 
verné ce pays si longtemps. Aujourd’hui que tous les gouverne- 
menis et tous les hommes inteliigents cherchcnt a favoriser et 
á ¿tendee le commerce, les arts et l’induslrie, il estnaturel que 
ionice qui peni atleindre ce bul el servir de donnee pour calcu­
lar des projeis el des enlreprisos excite un puissani intérél.

Pour juger súremení un pays, il faut commencer par le bien 
connaitre avanl l’époque sur laquelle l’on fail poder son exa­
men. C’est a un pared point dedéparl que j’ai rallacbé mes ob- 
servations. J’ai recherché d’abord avec grand soin ce qui s’esl 
fail a l’époque si myslérieuse du diclateur Francia, pour com­
paren ce temps et ce gouvernenaent avec le temps el le gouver- 
nement actuéis, pour savoir ce que lo Paraguay était alors, et 
s il s’esl amélioré ou s’il a otnpiré, j’ai cru qu’il était indispen­
sable d’avoir une teinture, au moins légére, des cvénemenls 
intérieurs d’un pays que l’on veut éludier, sous peine d’en por­
tee des jugements léméraires.

II esl en outre indispensable, pour ne se pas trompee, de 
prendre en considération Ies circonstances spéciales de chaqué 
pays, de chaqué gouvernement ol des hommes que l’on veut 
« araclériser.. Sí ion perd de vue ce principe, sil’on juge sur des
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données et des idées précon<;ues, sans égard pour l’état parti- 
culier des pays el des gouvernemenls, on s’expose á pe tirer 
que des conséquences hasardces ou fausses.

Je ferai done preceder les renseignenients que vous me de- 
mandez d’un récil succinct de ce qui s’est passe au Paraguay 
depuis que l’inlluence exclusive du dictateur Francia el de son 
inode de gouverneinent s’y cst consolidée. Vous saurez alors ce 
qu’ctait le Paraguay a cclle époque. Je vous indiquerai aussi les 
circonslances spécialcs et l’état exceplionnel du Paraguay, en 
vous exposant les raisQns sur lesquelles je base mes jugemenls, 
el avec ces données vous pourrez apprécier le pays, son gou- 
vernement acluel el 1’honinie qui vous transmel ces infor­
ma lions.

Ilyahuitans, le Paraguay, jadis une des provinces de la 
vice-royaulé de Buénos-Ayres, n’existait plus, pour le monde 
polilique el commercial, que dans les livrcsel serles caries géo- 
grapbiques. On aurail dil qu’im grand calaclysme l’a.vail í’ail 
dispárame de la surface du globe. Quand par basaré on venait 
:i parler du Paraguay, c’élait comme d’une chose qui a cesse 
d’élre, lant avait élé complete, rigoureuscet longiie l'incommu- 
nicabilité oü le diciateur ayail mainlenu cello conlréc pendanl 
loutson régne, Ce fui précisément 1A ce qui excila ma curiosilé 
et me decida a visilcr ce pays,

11 importe peu, je crois, de savoir commcnt le diclalcur altci- 
gnit le degré de pouvoir oñ il se piafa et les moliís qui Poní in- 
duit a prendre le partí, aussi singulier que ruineux, de se blo­
quee lui-méme avec une rigueur sans exemple. Je me bornerai 
done á vous exposer les resultáis de ce séquesire, sa nalurc, 
ainsi que le sysléme de gouvernement el d’adininislration du 
dictateur Francia.

Le premier efíet de cette séqueslraliou du monde extérieur 
ful d’anéantir en peu d’années le commerce imporlaid, aclif et 
ílorissant, que fit ci ue proyince, pendant les trente derniéres 
annccs du XVIII” siécle el les. d.ix premiares de celui-ci. D’aprés 
les calculs et Popinion de ccux des négocianls de cello époque 
qui vivent encere, le commerce du Paraguay exigeait un mou- 
vemenl de plus d’un million et demi de piaslres lories, occu-
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pait plus de cent cinquanle bátiinents de toute grandeur, entre 
lesquels on en comptait plus de trente au-dessus de deux cents 
tonneaux, et employait plusieurs milliers de bras á préparer 
l’herbe ou thé du Paraguay, á couper des bois de conslructions 
et a dilférents travaux agríenles. On ne connaissait alors que 
trois articles d’échange ou d’exporlation : l’herbe, le tabac et 
les bois. Personue ne songeait au coton, au sucre, a l’indigo, 
aux resines et autres articles que le pays produit en abondance.

Avec la cessation du commerce les capilaux s’éteignirent, 
d’immenses approvisionnements de produits se convertissant en 
poussiére dans les magasins. Personne ne pul croire que cette 
incommunicabilité se maintiendrait si longtemps. Chaqué année 
on s’altendait á ce qu’elle allait finir, et chaqué année on re- 
faisait les approvisionnements en herbe, tabac el bois, qui tom- 
baient a leur tour en pondré. Les bátiinents, stationnant sur les 
rives du fleuve, sous un climat tropical, se démantelaient et 
pourrissaient eníin aprés avoir occasionné d’abord de grandes 
dépenses de radoubage; eníin, des milliers de bras reslaient 
inoccupés.

Avec la cessation du commerce les recetles des douanes, seul 
revenu de l’Etat, disparurent. Le diclaleur remplaza ce déficit 
par un expédient tres simple et tres facile, celui des confisca- 
tions, d’amendes exorbitantes pour les Cantes les plus légéres et 
les plus innocentes, et de demandes d’argent á ceux qu’il suppo- 
sait en posséder, fusillant quiconque ne payait pas la sonime 
prescrito á l’époque qu’il désignait lui-méme, et s’emparant en­
suite de tous ses biens.

Le dictaleur a mis bien des soldats sur pied ; mais il n’avait 
ni armée, ni organisation militaire, de quelque nature que ce 
ful. Ses soldats, d’aprés Ce (pie j’en ai pu juger, m’ont paru in- 
capables d’une résistance sérieuse. Avilissant la classe militaire, 
dont le noble emploi est de maintenir l’ordre pnblic et de dé- 
fendre l’Etat quand il est attaqué, il en íit le tyran el le bourreau 
des autres classes. Tout homine qui ne porlait pas Funiforme 
devait se découvrir lorsqu’il passait devant un so’dat, sous 
peine d’élre sabré, s’il manquait, mérne par distraclion, á ce 
ceremonial.
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L’adminislration publique hors de la capitale élait confiée a 
des délégués et commandants miliiaires, qui jugeaient, mel- 
laient en prison, condamnaient a l’amende ou au fouet á leur 
bou plaisir. Faire la moindre représentalion conire ce qu’ils 
ordonnaienl élait qualifié par eux d’opposilion syslémalique, et 
celui qui se le permeltail était designé par la qualification d’op- 
posant : lernie el qualification qui sufíisaient pour attirer sur la 
iéte,de celui qui avail osé se plaindre le plus brutal traite- 
menl.

L’adminislration de la justice élait enlravée, lente et difíicile ; 
elle n’avait ni degré, ni recours, sinon au diclaleur qui l’avait 
concenlrée dans ses mains, el, par un inexplicable sysleme, 
absorbail les procés et paralysait les afiaires. Malheur a qui- 
conque laissail échapper la moindre plainte contre ces délais 
sans fin de la sentence.

Le dictateur élait inaccessible ; on ne pouvait arriver jusqu’a 
luí que par pélilion, qu’il fallait remeltre íi un employé sin ge- 
neris, sans tilre ni fonclions connues, que Francia appelait 
actuario, comme qui dirail préposc aux acles, lequel recevait 
ou refusail la requéte, suivantses caprices ou ses affections. Si 
l’encre n’élait pasassez noire, si le papier n’élait pas assez lisse, 
si quelque expression, encore qu’usuelle el couranle, n’élait 
pas comprise par cet agenl ou sonnait mal a son oreille, cela 
sufiisait pour qu’il rejelát la requéte; ii fallait en faire une autre. 
Dans une occasion, cet employé refusa troisfois la pélilion d’une 
personne tres honorable, sous prétexle que l’encre élait trop 
blanche, quoique des la seconde copie on se ful serví de l’encre 
que lui-méme avail daigné indiquer comme se vendan! dans 
telle boutique.

Cet actuario se divertissait á reteñir les prétendanls dans la 
rué devant sa porte, au soleil et la tete découverie, atiendan! 
son apparition pour apprendre de sa bouche si leurs requétes 
avaienl été dépécbées. Souvent, il augmenlait ce diverlisse- 
ment en s’esquivant par une porte de derriére, irouvant ma- 
liére de risée et plaisanterie dans le désappoinlement de ces 
pauvres gens qui ratlendaienten vain pendan! plusieurs heures. 
Ni le rang, ni l’áge, ni la vertu, ni rien de ce que les hommes



’=». /i. wm

en société enlourent de venération, neniettaicnt a l’abri des in~ 
solences que la mauvaise humear de cet cmployé faisail píeuvoir 
sur la lele des ciloyens les plus respectabfes. Le diclateur n’igno- 
rail ríen de ce que faisail son agenl el applaudissail a loul. G’élail 
comme un gage de la fidélité de celui-ci, en méme lemps qu’uro 
nouvéau moyen d’avilissement des ames et du inaintien de 
la lerreur, qui formaient les deux grands ressorts de sont 
auloriié.

11 semble que le dictateur, ainsi que ses employés et satel­
ices de loule classe, n’aientpas eu d’occupalion plus importante 
ni de plus vif plaisirque de découvrir ou d’invenler des moyens 
de mortiíier leurs compalrioles, de les vexer et de les ruiner. 
De méme qu’en Chine, Cantón étalt jadis la seule ville accessible 
au commerce étranger, au Paraguay, Uapua, aujourd’hui Ville 
d? Incar nailon, était Fuñique point oñ les negociante brésiliens 
puissenl toucher, sans qu’il leur ful permis d’aller au delá, et 
oñ les naturels du pays puissenl ailer vendré leurs denre'es. Les 
Chinois de toutes les pariies de l’empire avaient loule liberté 
d’aller ii Cantón; mais un Paraguais ne pouvail s’approcher 
d’Iíopua-sans un permis écrit, que Fon n’obtenait que sur de­
mande soumise aux formalités les plus frivolos et les plus ridi­
culos, el qu’on devaitregarder comme une faveur (oule spéciale, 
aprés une áltenle souvenl de plusieurs mois ; de sorle que, lors- 
qu’on l’oblenail, les denrées pour lesquelles on l’avait sollicité 
s’étaient délériorées durant Fáltente de la dcpéche et avaient 
perdu de leur qualité et de leur prix sur le marché.

Dans toul pays, le pcuple aúne que les monarques, Ies chefs 
de la nation, se fassent voir dans les rúes, dans les promenades, 
dans les lieux publics. Ccux-ci, de leur cále, se complaisent a 
recevoir, dans ces occasions, les bommages de résped et d’af- 
feclion des populations. Au Paraguay, le diclateur n’accueillait 
d’autres manifeslalions que celles de la terreur et de l’effroi. 
Son apparition dans les rúes faisail le méme effet que celle d’unc 
hete enragée qui met lout le monde en fuite. Du plus loin qu’on 
apercevail ses batteurs d’ostrades, on fermaii précipitamment 
portes et fenélres, les passanls se px’écipitaient dans quelque 
recoin ou se jetaient dans les rúes de traverse avant l’arrivée
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(le eeile avant-garde qui ávait pour consigne de sabrer sans mi- 
séricorde quiconque se trouverait sur son passage.

La ‘sanglanié exécütioh d’un Espagnol eiiropéen qui avait en 
l’indiscrétion do blílmcr la snppression des convenís, exécution 
suivie do la confíscatioti completé de lous ses biens, sans la 
moindre compassion pour la íemmc et les enfants de cel infor- 
Ltiné, et l’emprisonnorneul rigóureux d’autrcs individus qui 
avaicnt maladroilement laissé percer leur méconteílteinent par 
quelques caricatures, f'ureni les pfeiniers actes de cette longué 
et cruelle oppression qui, par la suite, s’affermit par de í'ré- 
quentes exécutions, tolijours faites sous les yeux dti dictateur. 
I! s’y joignit do nornbreuxeinprisonnements, avec un redouble- 
ment de rigueur el avec l’abominablc tourmcnt des llagclla- 
tions, appliquées, non Comuie peine et cháliinenl, séloh le cas, 
d’apres la législation barbare du moyenage, mais comme ínoyen 
d’arracber des aveux.

La terreur qu’inspirait le spectacle de tant d hommes qui, 
sans molif plausible, sans aueuite procédure préalable, et sou- 
vent apres uno captivilé de 13 ou 20 ans, lombaient tous les 
jours sous les coups du dictateur, et de tant d’autrcs qui gémis- 
saienl par centaines dans les cachots et dans les cascrnes de la 
soldatesque, s’cmpara de Fcspril des Paraguais et humiíia leur 
coéur, au point qn’ils sé laisserent dominer par uno apalhie et 
une insensibilité incurables, et en vinrent a n’avoir d’autre 
préoccupation que cello de sauver leur vie el letir liberté. Béau- 
coup se coníinérent voloníairement dans letirs maisons de cam- 
pagne, en évilant autánt que possible tonto cotnintinication au 
dehors. Dans le premier vénitquis’approcbait de luí, l’iinagination 
du Paraguais lui montrail un délateur, el sa prcmicre pensée 
était de se renfermer dans une excessive tnéfiance, dans un inu- 
tisme complet, pour sauver sa précaire et péniblesxistence. Les 
jeunes gens, sans occupation, sans distractions honnetés, ne 
pouvant échapper ¡i l’oisiveté par l’instruction, se livraient pour 
la plupart avec fureur aux jeux de hasard el aux courlisanes, 
et dissipaient ainsi leur faible fortune avec leur santé. Pour la 
premiere (bis on vil au Paraguay ce dont il n’y avail pas encore 
cu d’exeinple, le suicide de plusieurs individus : acte de déses-
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au caractere flegmatique elpoir aussi répugnant que possible 
resigné deses babitants.

Un tel élal de dioses devait avoir pour infaillible résultat la 
pauvrelé, la misére el l’ignorance la plus profonde ; et ce ful 
ce qui arriva. Tool le monde ne songea qu’a s’isoler autani qu’il 
le put; on s’empressail de renoncer au seul plaisir, a la seule 
voie de cullure de l’espril que la sociélé pouvait oflrir dans la 
fréquentation (ranche et (requeme des voisins et des connais- 
sances; on se privail des visites et des conversations, méme 
entre parenls et sur des intéréls de prendere nécessilé. C’est 
ainsi que loul esprit public, tout sentiment de bien general s’é- 
teignii. Un individualisme concentré prit la place de ce senti­
ment noble et généreux que l’on appelle patriotismo.

11 y avait ti l’Assomption, du temps du gouvernement espa- 
gnol, un collége. On avait fait du local une cáseme en 1810, a 
l’approche de l’expédition dont la Junte de Buénos-Ayres mena- 
pait le Paraguay. Toutefois Uélablissement collégial avait été 
transiere dans une maison particuliere. Saos doute, l’éducation 
que la jeunesse recevait dans ce collége était défectueuse, peul- 
étre méme mauvaise ; inais enfin c’était quelque chose. Le dic- 
tateur Francia laissa tomber les études; le collége disparul sans 
qu’aucune espéce d’élablissement d’éducation, méme primaire, 
le remplafát. On est en droit de supposer que Francia considé- 
rait l’ignorance comme la base la plus í'erme de son aulorité, 
comme un élément de prospérilé publique. Gráces pourlant au 
désir, aussi véhément que general, que les Paraguais ont de 
s’msiruire, quelques parliculiers soutinrent un cerlain nombre 
d’¿coles primaires dans la capitale et la campagne ; mais jamais 
ils ne re^urent le moindre secours du gouvernement, qui ce- 
pendant avait saisi les anciens revenus du collége et en dispo- 
sait a sa guise.

Le dictateur n’a jamais rien fait pour l’amélioration matérielle 
du pays. Cependant, s’il se íút lancé dans celte voie, il aurait 
au moins apporté quelque compensation aux innombrables 
maux dontsa singuliére maniere d’adminisirer a frappé le pays. 
Aucun monument, aucune instituiion ne recommande sa mé- 
inoire. Elle ne peut s’attacher qu’aux ruines qu’il a laissées.
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Villa Real ou la Conceplion, ville antérieureinent populeuse, 
riche, active, csl restée presque vide d’habitants et comme frap- 
pée de morí par les invasions deslndiens sauvages el l’anéan- 
tissemeut du commerce. Villa Rica, encore plus peuplée que la 
premiare, quoique son commerce íút moins actif, a decliné a leí 
point qu’une partie de son lerritoire est redevenu désert.

Le dictaleur s’étail mis en lele de recliüer l’irrégularité des 
rúes de la capitale. Les propriétaires dont les maisons se irou- 
vaient en dedans des aiignemenis, traces sans aucune comíais- 
sanee scientifique, sans aucune elude des accidcnts du terrain, 
par un malheureux mapon, étaient obligés de les démolir. L’o- 
pération faite, venait une reclificalion des premiers alignemenls : 
il fallail angmenler les démolilions ou rebatir ce que l’on avait 
abaltu. La capitule se trouva bieniót remplie de décombres, et 
avec bien plus de vides et de inasures qu’auparavant. Toutes 
les églises de la capitale, une seule exceptée, se trouvaienl en 
état de dégradalion et perdaient leur aplomb. Le dictaleur se 
contenta de les faire étayer, car il parait qu’il n’avait que de 
l’indiílerence pour le cuite public, et ne faisail que peu ou point 
de cas de son importance et de l’iníluence qu’il exerce sur la 
moralilé des peuples. Aprés sa morí, on ful obligó de démolir 
ces églises, crainte des accidents. Quant aux places el aux 
chemins, l’herbe el les végétaux les envahissaient, signe irop 
évidenl d’inaclivilé el du peu de circulátion.

En 1836, il se declara une épizoolie sur la race bovine. Les 
bestiaux se couvraienl de myriades d’insecles connus en Amé- 
rique sous le nom de Garrapatos (ixodes), qui les exténuaient 
au point que plusieurs succombaient. On raconte que le dicla- 
teur, pour en préserver les iroupeaux du gouvernement, re- 
courut au singulier expédient d’ordonner qu’on tuál tous les 
iroupeaux des parliculiers aussitól que l’infection des Garrapa­
tos s’y déclarerail, quand memo iln’y aurait qu’une seule tele 
infeclée. el quelque nombreux qu’ils íüssent. De pauvres culli- 
valeurs, qui ne possédaient que quelques paires de bceufs de 
labour et quelques vaches laitiéres, s’en virent prives sans 
commisération. Pour que la luerie íúl plus active, on détachait 
de forts pariis de soldáis, bien fournis de munitions, qui ou =

2
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vraienl le feu sur los bestiaux condamnés lorsqu’ils étaient en 
grosses troupes. Si los te'moins de celte oxtravagance n’élaienl 
pas en si grand nombre, el si je n’avais pas vu le décret original, 
il me serait irapossible d’y croire.

Je viens de voris diré comment a étégouverné le Paraguay el 
ce qu’il a oté duran! les trente années de dictalure de cet 
hotnmesingulier. Vous savez a présent comment il dirigeait les 
diverses brancbes del'adminislralion. Tout ami de l’humanité 
éprouve uno profonde douleur en voyant ce que le dictateur 
Francia a fail durant oes trente années, pendant lesquelles il a 
temí dans sa main les deslindes d’un si beau pays, el en se rc- 
présentant tout ce qu’un hommo de lalent, avec un ponvoir 
aussi illimité et une volonté aussi énergiquo, aurait pu Caire 
pour la prospérité de sa patrie.

Je me rappelle que pendant sa vie, quand au Brcsil, a Monte­
video ou ici, on venail á parler du Paraguay ot a discourir sur 
les événements qui suivraient la morí du dictateur, on suppo- 
sait généraiement que ce pays serait en proie a une réaction 
violente et désordonnée, et deviendrait le théalre do troubles 
fréquents, ainsi que l’avaient élé el l’élaient encore ios antros 
états hispano-américains : on prédisait rnéme que les commo- 
tionsy seraienl d’aulant plus prolongóos el sanglantes, que ia 
re'pression y avail élé plus rude et plus longue, et que l igno- 
rance des masses y était plus profonde. On s’imaginait que le 
dictaleury laisserait des parlisans et des sicaires, qui seraieni a 
leur tour persécutés par ceux qu’ils avaienl opprirnés, et qu’en 
dernier recoiirs le Paraguay se soumetlrait ir Buénos-Ayres, 
dont quelqu'nne des faclions qui le décbireraient viendrail im- 
plorerla proiecfion. On ajoutait que la séparalion du Paraguay 
des aulres provínoos de la Coníédération, el la complete incom- 
municabilitéqu’il avait mainlenue vis-ñ-vis d’elles, étaient l’oou- 
vreexclusiveueiacapricieuse volonté du dictateur, el que le 
peupleparaguaisdésapprouvail eos deux mesures, encore qu’il 
s’y fút soumis.

II me semble que cello opinión, qui était genérale, était neo 
des ¡déos qu’avaient répandues les públications de deux étran- 
gers ayant resido quelque teinps au Paraguay dans les pie-
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miéves aunées de la dictature. M. Renger, citoyen suisse, ai- 
vive dans ce pays en 1830 comme naturaliste et médecin, el 
M. Joao Robertson,négociant anglais, qui avait enlamé desspé- 
culalions avec le Paraguay en 1812, publiérent a leur rctour en 
Europe, le premier un Essai sur la révolulion du Paraguay, le 
second, un voluine sous le lilre de Régne de lerreur de Francia 
au Paraguay, outre deux voluntes de leltres sur le méme pays. 
Dans ces deux publications, on trouve les prophélies dont j’ai 
parlé, el le public y ajóutait d’aulaut plus volonliers foi, que l’on 
regardail leurs auteurs comme devant élre bien informes. Tou- 
tefois les faits les ont complétement démenties, tant la popula- 
lion du Paraguay esl unique el singuliére entre lous les peuples 
de l’Amérique.

Le dictateur mourut en septembre de 1840, laissant le pays 
dans lacrise la plus périlleuse oñ puisse se trouver quelque na- 
lion que ce soit,celle d’une complete acéphalie. Exclusivemcnt 
occupc de lui-méme, le dictateur n’avait lien prévu, ríen pre­
paré pour les cas si fáciles it prévoir de maladie ou de morí. 
Néanmoins il n’y a pas en de parlis au Paraguay; on n’y a vu ni 
réactions violentes ni desondres, ce qui avec raison a étrange- 
menlsurpris lout íe monde. Ce pays n’en est pas non plus ie- 
venu a se soumellre áBuénos-Ayres, ce qui du reste s’explique 
sufüsammenl par le caractére des habitants.

Au moinenl méme do la morí du dictateur, son préposé aux 
actes (actuario), qui sans doute prétendait continuer son sys- 
lemc et luí succéder, sous le nomet a l’ombre de quelques chefs 
militaires, suggéra auxquatre commandantsdequalre descorps 
armes qui occupaient la capitule, l’idée de s’ériger en autorilé 
el de former un gouvennement. Le conseil plut a ces officiers; 
ils s’adjoignirenl un alende, l’clurent président, et composérent 
une junte gonvennernentale dont Vacluario ñe íit secrétame. Mais 
ni la junte ni le secrélaire ne surent ou ne punent se soulenir. 
La junte elle-méme, A peine inslallée depuis quelques jours, 
decreta l’arreslalion de son propre secrélaire, lequel, sachant 
bien sans doute ce qu’il avait rnérité, se pendil dans la prison. 
Bientól les autres chefs militaires firent sentir impérativement 
aceux qui forniaient cette junte, la nécessilé de la convocalion
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Buénos-Ayres, le 16 février 1848.

Monsieüb. a Río de Janeiro ,

J’en suis resté, dans malettre du 8 de ce mois sur le Para­
guay, a la nomination d’un commandant general des armées, 
chargé de convoquerun congrés. Avanlde poursuivre ina nar­
raron, permeiiez-moi d’appeler votre attenlion sur un fait bien 
digne de la Cxer.

Celui qui a quelque connaissance de l’histoire des républiques 
d’Amérique, de la Jangue espagnole, ne manquera pas de re­
marquen dans celle du Paraguay une chose rare et singuliére, 
qui fail grand bonneur h ses hommes d’épée, et peul inspiren de 
laconfiance dans la stabilité future de 1’autorité et de l’ordre 
public dans ce pays. Les mililaires de tous les nouveaux Etats 
ainéricains y ont toujours montré, sans aucune exceplion, la 
propensión la plus funeste a l’ordre, celle de faire et défaire les 
gouveruements sans consultor l’opinion et la volonté de leurs 
concitoyens, inais seulement celle des cbefs de lelle ou telle fac- 
lion avec lesquels ilsse concertaíent. Au Paraguay, des le pre­
mier cas, et le plus extraordinaire qu’il soit possible d’imagi-

d’un congrí, et de sa convocalion par une aulre autorité que la 
leur.

Aprés quelques bésitations, conséquences naturelles de l’étal 
acépbaledu pays, ces cbefs mililaires nommérent un comman­
dant general des armes,-sans aucune autorité adminislrative, 
sans aulre attribution que de convoquen dans un temps donné 
uncongrés, et de veillerdans l’intervalle au maintien de l’ordre 
public.

Cette letlre devient trop longue, et c’est ici, ce me semble, 
¡aplace oüje puis ui’arréter sans iuconvénient. Je continuerai 
dans une aulre, la serie de mes renseignements. Veuillez ad- 
inettre, ele.
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ner, qui se soil presenté a eux, les hommes d’épée n’onl point 
usurpé le droil.de créer el d’élablir l’aulorilé supréme. lis ont 
donné l’exemple d’invoquer le concours de leurs compatriotes 
pour cónsul ter l’opinion et le vote du pays, et de se souineltre 
a l’aulorilé que la volonté genérale élirait.

Le commandant général des armes ne manqua pas d’exécu- 
ler son mandat, et convoqua un congrés, qui se trouva réuni en 
mars de 1841, c’est-ii-dire six mois aprés la morí du dictateur. 
Ce congrés, composé de SOO membres élus direclemenl par le 
suíTrage universel, s’empressa de salisfaire au premier besoin 
qu’éprouvait le Paraguay, celui d’une aulorité qui pril en main 
la cause du pays el son administration. Ce vide, si plein de dan- 
gers pour la chose publique, ful rempli. Ungouvernement,com­
posé de deux consuls, ful immédialement nommé, el on ne lui 
imposa d’autre obligalion que celle de conserver et de défendre 
l’indépendance el l’inlégrilé de la République, ce qu’il devait ju- 
rer avanlde prendre invesliture de son emploi. Le congrés en­
fin eut la sagesse de regarder aussitót sa tache comme lerminée, 
et il n’ajouta rien au mandal des consuls élus, sinon la recom- 
mandalion de promouvoir l’éducation publique, s’en rappor- 
lant pour le reste a la probilé, a la conscience et aux lumiéres 
de ces magislrats. Ceux-ci, pour répondre dignement a celle 
confiance illimiléede leurs concitoyens, avaient tout á créer dans 
un pays oü l’on avail tout détruit.

Quand j’entendais rappeler ces circonstances, que coníirment 
les acles du congrés, je me figuráis que je voyais la réalisation 
de cel état ideal que qnelques publicistes ont imaginé pour ex­
pliquen l’origine el la formaliou des sociélés actuelles; quand les 
hommes, sortant des foréls oü ils avaient vécu épars el sans 
relations anlérieures, se voyant pour la premiére fois, inaugu- 
raient l’existence sociale en élisanl leurs premiers chefs, les 
guides á la prudence desquels ils sen remeltaient pour réglen 
les rapports, les droils el les devoirs des membres de la nais- 
santc communaulé.

Le soinqu’eut ce congrés d’imposer aux consuls l’obligation 
de conserver et défendre l’indépendance el l’inlégrilé de la Répu­
blique, en passanl sous silence tant d’autres choses, quand il

droil.de


22

n’yavait ni raison ni anteceden! qui pussent faire craindre que 
celle indépendance fútmise en question, montre bien que celte 
idee d’indépendance est une idéeílxe, immuablement enracinée 
diez les Paraguais, ct que sur ce point (ce que le congrés vou- 
laitsurtout manifester), l’opinionet lessentimeiils de la popula- 
lion du Paraguay étaient intimement d’accord avec ce que le 
diclaletir avait toujours soutenu. — La recommandation aux 
consuls de promouvoir l’instruction et l’édttcalíon publique 
montre bien quetous les eflbrts du despotisme pour abruiir et 
démoraliser les hommes sont impuissants, qu’il n’y a pas 
de blocus ni de cordon sanitaire, quelque rigoureux qu’ils 
soient, capables d’afréter les efflttves de la civilisation, et que 
les idees franchissent (otiles les barrieres. — II existe dans le 
coéur del’homme un sentiment inné, un inslinct qui lui faitdé- 
sirer et chercher l’amélioralion de son diré.

Le gouvernement de deux consuls, avec des droits et des at- 
tributions identiques, mais qui devaient difieren par le carac- 
tcre, Jes idees et l’édtícation, e'tait éminemment défectueux, et 
portait en lui-méme le gorme de graves inconvénients el de 
dangers pour l’état. Heureusement il n’en produisit aucun, 
gráces a la délerence et ti la docilité de l’un, a la prudence et ñ 
la supériorité de l’aulre, et á la courte durée de leur magistra­
tura, qui n’était que de trois ans.

Le premier cónsul, D. Carlos Antonio López, est un riche 
propriélaire. II re?utdanssa jeunessc, au collége del’Assomp- 
lion, l’éducation que dans les premieres aunóos de ce siécle on 
pouvait trouver dans les colléges de l’Amérique. Ses eludes 
acltevées, il donna des lecons de théologie dans ce indine collége, 
et l’ut pourvud’une chaire de ce qu’a cette époque on appelait 
philosophie. •

1! s’adonna ensuite en parliculier a l’étude déla jurispru- 
dence, se dévoua 4 l’état d’avocat, et l’exer^a, suivant le dire 
general, avec zele, impartialité el désintéressement, ce qui lui 
acquit du crc'dit, des amis et une diéntelo choisie.

Quand il devint dangereux, sous la tyraunie du diclateur, 
d'cxercer un métier aussi indépendant que celui d’avocat, 
.11. López se retira sur sa propriété rurale, ñ 40 licúes de 1’As-
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somption, el se livra tout entier a l’agriculture et á la lecture du 
peu de livres qu’il avait pu se procurer. II venait tres-raremenl 
a la capitale et ne s’y arrétait que peu do jours. Cello vie reli- 
rée, cello sorte do reclusión a laquelle il s’étaitcondamné, l’onl 
providentiellement souslrait aux méfiances et aux terreurs du 
dictatour, et l’ontsauvéde laprison ou do la morí, quien élaient 
la conséquence ordinaire.

M. López n’cst jamais sorli de son pays, el anlérieuremenl il 
n’y avait jamais pris la moindre part aux affaires publiques. II 
n’a pu connailre les excellenls ouvrages publiés sur toiites les 
brauches de l’administration publique et de l’économie polili- 
que, ni oblenir la moindre nouvelle des événements de FEuropc 
el de l'Amérique durant les vingl dernieres années, puisque le 
dictaleur persécutait, avec plus de rigueur que l’inquisilion 
elle-méme, les homines de savoir et leurs livres, et que ni les 
uns ni les antros no pouvaienl pénélrerdans le Paraguay. Néan- 
moins les actes el les écrits de M. López ont monlré qu’il n’é- 
tait [tas élranger aux botines doctrines d’administration, el qu’il 
avait medité dans sa retraite sur la siluation de son pays, sur 
ses besoius, ses maux et leurs causes, ainsi que sur les remedes 
qu’il serait possible d’y appliquer. De lelles qualilés devaientlui 
acquérir de l’ascendant el de la prépondérance dans le máme­
me ni des a fia i res.

Le second cónsul, D. Mariano Roque Alonzo, est un militaire 
qui complc de longs Services de cáseme et de garnison. II com- 
mandail un corps ou bataillon des troupes qui occupaient la ca­
pitale, quand ses compagnons d’armes le nomrnéront comman- 
danl general des armes dans l’intérim acéphale qui devait 
s’écouler entre la morí du dictateur et la reunión du congrés. 
Pendant cette courte période il mainlint l’ordre public etproté- 
gea la iranquillité des citoyens aveczéle et modéralion. Homme 
de bon sens, d’honneur et de caractóre docile, il a reconnu la 
supérioritó de son collégue, ce qui est un niérite, el y a tou- 
jours doleré, en quoi il a renda un grand Service asa patrie.

L’établissement du gouvernement consulaire en 1841 a été 
une vérilable et complete révolulion sociaie, politique et com- 
merciale pour le Paraguay. Ce n’a pas oté une simple mutation
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de personne, mais bien de régime el de principes; révolution 
pacifique, presqu’insensible, et, par cela ménae qu’elle était 
plus mesurée, devant étre plus súre el plus salulaire, a moins 
que quelques événements imprévus ne vinssent la coutrarier. 
C’était la révolution qui s’opére daos la santé d’un malade exté- 
nué, presque moribond, qu’une crise favorable ramene lente- 
menl ñ la vie. Un médecin prudent et habile se bornea préser- 
ver le convalescent de tous les désordres qui pourraient causer 
une reehúte, et attend son complel rétablissement de la marche 
réguliére de la nature. Un charlatán s’imagine follemenl pou- 
voir précipiter celte marche par des spécifiques, et ne parvient 
qu’á tuer son malade. L’installation du gouvernement consulaire 
a été la crise favorable du Paraguay. De la datait une ere nou- 
velle, une rénovalion de vie, une transformation complete dans 
l’ordre social et administratif. Les actos de ce gouvernement 
allaient inontrer s’il élaitle médecinhabile oule présomptueux 
charlatán.

Cette révolution du Paraguay passera sans doute inaperyue 
dans le monde, par l'humble dimensión el la dislance du théa- 
tre oñ elle a eu lieu. Sans doute aussi les étrangers qui vien- 
dront au Paraguay pour y faire des aílaires no lui donneronl 
aucnne allention, quoiqu’un négocianl habile et expérimenté 
pút trouver, en l’éludiant avec soin, de botines données pour 
asseoir siirement ses spéculations. Les Paraguais eux-mémes, 
au moins ceux de la génération actuelle, ou pour s’éviter le tra- 
vail de penser, oupourn’élre pas a méme de faire descompa- 
raisons et d’embrasser Fensemble el la portée de cette trans- 
formalion, ne sauront cerlainetnenl pas l’apprécier. Mais, ít 
mou avis. c’est une révolution non-seulemcni féconde en ob- 
servations importantes pour le philosophe moralisle, mais en­
core en conséquences, que les générations fulures de ce pays 
béniront córame accomplissant la crise de rédemption de leur 
patrie et de sa régénération politique. Telle est ma maniere de 
l’envisager.

Les premiers soins furent entiérement consacrés á des re­
formes útiles, á desinstitutions nouvelles et nécessaires, et aux 
•travaux de l’administration intérieure.
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Deja je votis ai fail observer que le nouveau gouvernement 
avait toul a creer, parce que toul avait été détruit. Le dictateur 
ne laissail ni personnel ni matériel d’aucun genre donl le gou­
vernement qui luí succédait púl s’aider. Tout était en désordre 
et en confusión par l’effet de cette monstrueuse centralisation 
dans sa seule personne, de toutes les branches de l’administra- 
tion. Haute et basse pólice, ¡ustice, finalices, guerre, affaires 
ecclésiasliques, tout avait été absorbe; ríen ne se faisaitque par 
luí. 11 ne.se trouvait pas un seul individu qui eút pu acquérir 
quelque pratique, quelque rouline pour l’expédition des affaires. 
Comme il n’y avait point de principes fixes et généraux qui ser- 
vissent de régle pour Ies cas parliculiers qui se présenlaient, 
tout dépendant du caprice et du vouloir du dictateur, qui n’em- 
ployait les gens qu’en qualité de scribes, personne n’avait ac- 
quis la moindre instruclion, la nioindre expérience qui le mis- 
senl á memo de preparar et de faciliten le travail desbureaux et 
le courant de l’expédition des affaires.

A travers ces diíficultés, le nouveau gouvernement semita 
l’oeuvre ’avec énergie, mais saos bruit et sans apparat. II ne 
s’annomja pas par la proclamation de fastueuses promesses. II 
eút été imprudent de susciter des esperances que, seulement 
avec le temps et á travers bien des obslacles, Pon pouvait réali- 
ser. II n’aflicba pas des tbéories et des doctrines d’un libéra­
osme exagéré, que dans la suite, outre que d’abord elles au- 
raient été mal comprises, il aurait pu étre lui-méme forcé 
d’abandonner dans la pratique.— II ne laissa pas transpirar le 
moindre signe de bláme ou de désapprobation de la conduite du 
dictateur.— II eút été inulile, et mémede mauvais exemple, de 
mallraiter sa mémoire .el de révciller le souvenir de maux irré- 
parables. On peulcroire que le gouvernement consulaire vou- 
lait étre jugé par ses actes, el non par ses proclamations et ses 
dissertations.

Depuis la mort du dictateur jusqu’á l’installation du consu- 
lat, les persécutions avaient cessé, ainsi que les exécutions san- 
glantes et les fusillades. Mais les prisonniers politiques, au 
nombre de plus de 600, n’étaienl pas relachés, sauf quatre ou 
cinq exceplions, et souffraient les mémes maux dans lescachots
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<?t les casemos. Lejour mónte do la morí du dictaleur el les 
jours suivanis, il y eut de notivelles arreslations, el on redon- 
bla les rigueltrs contro les auciens prisonniers par les ordres de 
l’acluorio, auqtiel on obéissait mnchinaleincnt, sans qu’il vint 
a l’idée de porsotine que tonto espere d'autorité manqnait ti 
cclui qui donnait de pareils ordres.

Les consuls firetil élargír el renvoyercnt dans leurs Vainilles 
tous les prisonniers poliliques. C’élait un acto signiücalif. !1 
niontrait a tous que Je régime de cruaulé et do teireur de ¡a 
diclatute venail de faire place dans les conseilsdugouvernement 
á des principes de douceür el de sainé politiquo.

11 éiait naturel et ruóme indubitable qüe les agents et les etn- 
ployés du diclatenr eussent inspiré dos ressenlhnenls et des 
haines profondes par la maniére iuipiloyable dont ils avaient 
oxéente Jes ordresqu’ilsrecevaientell’arbilraire dont iis avaient 
usé par eux-mémes. Ces senliments longtemps concentres de- 
vaient faire explosión des que Jo ressorl qui les comprimait 
serait brisé. On commenga bienlót á faire entendre des plaintes 
coníre quelques-uns de ces employés pour l’abus qu'ils avaient 
l’ail de leur autorilé, surtout dans la grande tuerie des bestiaux 
a l’époque de l’épizoolie. Des plaintes el réclarnalions légales 
aux actes de vengeance... le pas esíglissant. Si le nouveau gou- 
Yernement, par faiblesse ou imprévoyance, ou par un désir peu 
réfléchi de faire de la populante, eñl toleré l’explosion do ces 
ressentiments, mónte en paroles, la paix publique menagail 
d’élre allérée, sans aucun avanlage. Le temps scul pouvait 
réparer les ipáux que le diclatenr avail faits ou permis. II fallait 
lesconsidérer comme l’on considere l’effet de ces grandes com- 
molions de la nature qui, détruisanl l’o.uvrage de l’homme, et 
souvenl l’homme lui-méme, obligent á un travail nouveau; c’est 
Je cas avee les volcans, les tremblements de ierre, les inonda- 
tions, les ouragans. Le gouvernemenl, qui parvenait a contenir 
l’explosion des ressentimenls, élablissail une espere d’antnislie, 
seul nioyen eflicace d’assoupir les haines el d'élouffer les dis- 
sensions que créent el fomenten! les révolutions et la tyrannie.

Les coníiscalions, sous le diclatenr, les énormes arnendes 
qu'il imposait et qui équivalaient á la conGscalion, avaient ré*
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duit a la misére un granel nombre de familles. Le gouvernement 
consulaire n’altendit pas les réclamations. Cuidé par un senti- 
ment de justice, il prit l’inlliative de la réparalion de tant de 
maux-, aulant du raoins qu’il luí serait possible. Les coníiscations 
avaient eu lien sans régle ni compte des valcurs, el l’on ne pou- 
vaii en fixer le montan!, ni l’évaluaiion des propriéiés confis- 
quées; il n’y avail done pas inoyen de rendre pleine justice, ni 
pour la reslitulion, ni pour l’indeinnisation. Le gouvernement 
consulaire rendii les propriéiés encore existanles et adjugea 
quelques indemnilés pour celles dont il avail été disposé. Les 
propriéiés rurales que l’on avait appliquées á des Services pu- 
blics, et qu’il convenait de ne pas en distraire, fürent aclietées 
aux anciens et légiíunes possesseurs. Cel acte éclalant d’équité 
complélaít a lui seul loute une révolulion dans l’ordre social et 
administratif du Paraguay.

Coinrne on en revenad a rélablir l’équilibre des fonctions so­
ciales, il íallail débarrasser le gouvernemenl supérieur de 
délails minutieux au-dessous de sadignité: on créa un dépar- 
temenl de pólice, cliargé spécialement de tout ce Service, en lui 
dormán! un réglemenl par écril el tres-délaillé pour lóguider 
dans ses opéralions, au lien du inodearbilraire el anormal avee 
lequel il procédait auparavanl.

On établit aussi un ordre judiciaire. On nomina desjtiges de 
dilíerenls degrés de juridiction. Un réglemenl déiermina leurs 
attribulions, letir hiérarchie et les diverses instances par les- 
quelles les procédtlres devaienl passer. Les luis espagnoles de- 
vaicnl y étre observées en tant qu’ellcs ne se trouveraient pas 
en désaccord avec ledit réglemenl.

L'administration de la justice au Paraguay est aussi simple 
qu’elle doit nalurelleincnl l’étre choz un peuple dont les re- 
lalions civiles sonl peu nombreuses et peu compliquées. On n’y 
avail done aucun besoin de tribunaux nombreux et d’un ordre 
relevé. La législatiou suivra naturellement la marche Progres­
sive de ¡’activité nationale. L’accroissement des propriéiés, la 
complication des relations, exigeronl des tribunaux plus savam- 
menl organisés. Ce qu’on laisail suffisait pour créer l’ordre légal 
el finir le régne de la (orce et de l’arbilraire, que la dictatura



Le gouvernement consulaire licencia graduellement ces oííi- 
ciers et ces soldáis, el les remplaza au moyen d’un recrutement 
de trois mille hommes. Lesofficiers quicomptaient un trfes long 
lemps de Service eurenl de pelites pensions. On réduisit a trois 
ans le plus long terme des délachements les plus éloignés. Avec

— ¿8 —

avail substitué au régime de la juslice. Dans les causes critni- 
nelles on introduisil une innovalion qui, bien qu’imparfaile, se 
perfeclionnera avec le lemps, quand l’inslruction sera plus 
avancée, el qui servirá inconleslablemenl de base et de poinl de 
départ pour rinstilution du jury, source de lant de bienfaits. II 
fut ordonné que pour les sentences criininelles le juge s’asso- 
cierait deux individus tires au sort sur une lisie dressée a 
l’avance.

Vous n’ignorez pas que le dictaleur avail un grand nombre 
d’hommes sous les armes; mais qu i 1 n’exislait ni armée ni orga- 
nisation mililaire d’aucune sorle. Vous n’ignorez pas non plus 
que la forcé publique qu’il entrelenait avail élé délournée de 
ses filis, en luí permettant d’opprimer les antros classes. Ofíi- 
ciers et soldáis, lout élait vicié dans ces troupes accoutninées á 
abuser de leurs armes á leur bou plaisir. II etll élé bien difficile, 
sinon impossible, de rélablir leur moralité et de les soumetlre 
a une discipline réguliére.

D’un autre cóté, pour le Service mililaire córame pour tóa­
les les autres branches de l’adminislralion, il n’y avait d’autres 
lois ni d’autres regles que les volonlés capí icieuses du dictaleur. 
II n’y avail done aucune disposition qui fixát le lemps de Service, 
et cependant une pareille disposition est indispensable pour que 
ce tribut personnel que tout homme doit a sa patrie soit payé 
avec égalité. Les simples soldáis servaienl tous depuis long- 
temps, et ils avaienl droit á leur congé. Les délachements et 
les garnisons aux poinls éloignés des frontiéres, aussi incommo- 
des qu’isolés, se faisaient sans tour de Service ni régularité. On 
y restail huit, dix et méme quinze ans sans étre relevé et sans 
recevoir d’autre prélou secoursqu’une maigre ralion de viande. 
Cette parlie de l’adminislralion reclamad done avec juslice 
d’urgentes mesures réparalrices de semblables désordres.
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ces mesures, le peuple cessa de craindre comme des ennemis 
ceux dont la mission devait étre de le proteger.

II n’eút pas été possible de salisfaire en emier le désir mani­
festé par le congres, de voir creer, encourager et répandre l’in- 
struction el l’éducation publique. 11 n’y avait plus de profes- 
seurs; il fallait non-seulemenl les faire venir du deliors, mais 
encore choisir des bommes á la fois capables et honorables. 11 
n’y avait, en oulre, aucun local disponible. II cút done été im- 
possible de faire aulre chose que ce que l’on fu d’abord. On éta- 
blit des écoles primaires dans la capitale el le lerritoire ; on les 
munit du matériel indispensable. Quaul a la mélhode d'ensei- 
gnement á suivre, parlie si importante pour l’éducation, surtout 
pour féducation élémenlaire, on ne put en adopter aucune; il 
fallait attendre que les cireonstances s’améliorassent. On était á 
la discrélion de maitres qui, ne sachant apprécier ni la valeur, 
ni le bul ultérieur de leur ministere, ne pouvaient servir que 
pour enseigner mécaniquement á lire, écrire el compter. La 
parlie inórale et religieuse de l’éducation primaire est done fort 
défectueuse. L’instruction religieuse est limitée au peu de caté- 
chisme que les enfants apprennent par coeur. Mais parce que, 
du premier coup, on ne peul arriver au mieux, on ne doit pas 
négliger de faire toul le bien que l’on a a sa portée.

On créa deux chaires, l’une de latinité et l’autre de philo- 
sophie, que l’on confia a un vieux prélre qui ne connaissait 
d’autre philosophie que la scolastique; el pendan! qu’on batis- 
sait un local convenable el approprié á sa destination, on desi­
gna une des rnaisons du dómame public pour servir de collége, 
sous le litre un peu faslueux d’Académie litléraire. Sur ces entre­
faites, deux individus d’une société exclusivement consacrée á 
l’éducation publique arrivérent au Paraguay. Vous comprenez 
déja que je veux parler des jésuites. Quoique mes principes 
soient bien diíférents de ceux qu’ils professent, el malgré tout 
ce que l’on a dit d’eux , je les considere encore comme les pré- 
cepteurs les plus útiles et les moins coúleux que l’on puisse 
donner a la jeunesse d’un pays. C’est le devoir du gouverne- 
menl de veiller avec prudence á ce que leur instruction ne de­
genere pas en abus. L’un de ces jésuites se chargea de la direc-
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l'ion d’une école de matbématiques, ce qui cquivalnt a une 
grande amélioration dans le nouvel élablissemenl collégial. 
Malheureusemenl Ies jegüites ne firenl qu’un courl séjour au 
Paraguay, dont ils sortirenten 1846 : avec eux disparut l’ensei- 
gnement des matbématiques.

Les fonds affeclés a l’instruclion et au collége avaicnl etc dis- 
traits de leur destinaron par ie diclateur; ctquand le gouver- 
nement voulut les restiluer ñ leur eniploi primilif, i! se trouva 
qu’ils avaient été dissipés.

Ce que l’on faisait n’étail done que peu de cbose comparé aux 
besoins du Paraguay en matiére d’éducalion; mais ce peu suf- 
Csait pour démontrer les principes et la tendance du nonveau 
gouvernement. En faisanl tout ce qu’il pouvaildans des circon- 
stances aussi défavorables, il prouvait qu’il élait animé du désir 
de répandre dans la République des semences d’enseignement 
et des germes de savoir, et qu’il reconnaíssail que la jouissance 
d’une liberté ampie et solidement basée sur l’amour de la pa­
trie , le développement de son industrie, le niaintien des institu- 
tions,l’améliorationmorale des individué, dépendaient de la gé- 
néralisalion dans la nation d’un degré d’instruction el de culture.

Le nouveau gouvernement monta une impriinerie et introdui- 
sit dans la République ce levier de civilisation, plus puissant en 
morale el en politique que la vapeur en mécanique.

La religión et le cuite public, qui exercent tant d’iníluence 
sur la moralité du peuple, souffraienl beaucoup dn manque de 
desservanls. A la morí du diclateur, il ne restait pas au Para­
guay cinquante prétres, tous ages et plusieurs toucbanl íi la dé- 
crépitude. Beaucoup d’églises dans la campagne, mémedans des 
paroisses populeuses, étaient fermées lauto de pasleurs. Le gou­
vernement eul háte de remédier a un si grand mal. II enlama 
des négociaiiohs avec le Sainl-Siége, et présenla deux prétres 
pour l’ordinalion ii l’épiscopal, l’un comme tilulaire du diocése, 
l’autrc pour coadjuteur. Dans l’intérim, il pressa le gouverneur 
de l’évécbé d’étendre aux paroisses privées de desservanls la 
juridiction des cures les plus voisins.

Un supprima les chapellenies qui manquaient de litres de 
fondation, et ces biens de inain-morte furent appliqués a l’en-
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trelien des écoles el des institutions d’enseignement. Celles qui 
possédaient des litros, mais qui élaient surchargées de dettes, 
el dont les usufruitiers se Irouvaient en décbcance par l’impos- 
sibilité de remplir les inlentions des fondaleurs, furent divisées 
entre les hériliers de ceux-ci, en déchargeanl les premiers d’une 
responsabililé á laquelle ils ne pouvaient (aire honneur. Du pe- 
til nombre de celles qui se irouvaient encore sur un bon pied, 
on ílt remettre par semestre les revenus a l’église métropoli- 
taine, pour qu’il ful dit des messes el baures suivant l’esprit de 
la fondalion.

Les Communications el les relalions de localilé a localité, el 
des habilanls d’une máme localilé entre eux, sonl des éléments 
indispensables de civilisation, de prospérilé el derichesse pour 
l’ensemble du terriloire. La facilité des Communications inlé- 
rieures el exlérieures est pour la richosse ce que la chaleur est 
pour la végélation, la canse el la condilion d’existence. Mettez 
les plantes dans l’obscurité el l’isolemenl, et vous les verrez 
jaunir, se faner et mourir; retranchez les Communications et le 
commerce, et l’homme s’anéantit et les richesses s’évanouis- 
scnt. Au conlraire, quand la communication est libre, facile, 
active, le bien-élre, les richesses, l’inslruclion s’acquiérenl 
comine par encbantemenl, la populalion s’accroit et s’améliore 
d’une maniere prodigieuse. Ce sonl la des faits qu’aujourd’hui 
l’on touche avec la main.

Le gouvernenienl consulaire a prouvé qu’il ne les méconnais- 
sait pas. I! ouvrit le monde a des hommes qui en étaient séparés 
depuis trente années; les Communications et les relalions inté- 
rieures, qui se liraitaient aux actes Ies plus indispensables de la 
vie matérielle, furent dcbarrassées des dangers et des cnlraves 
qui londaienl á Ies restrcindre el a les paralyeer. Visiter fré- 
quemment ses connaissances, voyager d’un district a l’autre, ne 
furent plus des actions qui alliraienl sur soi des soupcons el les 
perséculions. On permit l’accés d’Ilapua á quiconque voulul se 
remire :i ce marché, ella navigalion a tous ceux qui voulurenl 
exporíer des produiis du pays. L’idée el l’espérance de voir re- 
nailrc le commerce suffirenl seules pour ranimer les espiáis et 
réveiller des hommes engourdis sotis un joug oppressif.



— 32 -

Celte renaissance de l'espoir et du travail ful due en grande 
partie aux encouragements donnéspar le gouvernemenl consu- 
laire. II y avait des familles lombées dans un dénuement voisin 
de la misére; le gouvernemenl vinl a leur secours en faisanl 
distribuer parmi eux plus de trois mille teles de besliaux, el en 
effels, Instruments et oulils, la valeur de plus de vingl-deux 
mille piastres. Des cultivatcurs malheureux, des familles mi­
nees sous le régime antérieur, se trouvérent ainsi rébabilités el 
avec les moyens de reprendre leurs travaux. Celte libéralilé 
du gouvernemenl mil opporlunémenl un terme aux récrimina- 
tions contre les agents du diclateurqui s’ctaient rendus odieux 
dans l’exéculion trop rigoureuse de fexlravaganl décrel contre 
les besliaux aitaqués du Garrapato.

Bientól on vit apparailre et entrer en circulation quelques 
pelits capilaux dont personne ne soupQonnait l’existence, et qui 
vinrenl donner quelque impulsión a l’industrie et de l’occupa- 
tion á des travailleurs qui jusque la n’en pouvaient trouver. 
L’apparilion de ces pelils capilaux et le mouvement qui en ré- 
sulta élaient des signes certaius de conüance dans l’ordre pu- 
blic et dans le gouvernemenl. A la place de l’inaction et de 
l’apathie qui régnaient avanl, on vit partoul un esprit d’entre- 
prise et d’animation. Lacapilale fut débarrassée des décombres 
et des ruines qui en rendaienl l’aspect dégoülant. On masqua 
sous des murs les vides béants qui reslaient des édifices a démo- 
lir, et on eleva de nouvelles habitalions, modestes a la vérilé, 
mais qui donnaient un air de vie a la cité.

Avec une aclivité et un empressement qui feraient honneur a 
des gouvernements mieux fournis de ressources et de moyens 
auxiliaires, le gouvernement consulaire enlreprit l’ouverture 
de nouvelles roules en per^ant les foréts sur une élendue ex- 
traordinaire, pour faciliter le transit el le commerce á l’exté- 
rieur. Le chemin que l’on ouvrit a travers le mont appelé Cato 
a douze lieues de long et cinquante pieds de largo. Celui qui 
traverso le mont nommé Palomares a treize lieues et la méme 
largeur. Le mont de Caaguazu a été coupé sur une longueur de 
six lieues par une route large de trente-six pieds. A ma sortie 
du Paraguay, on élait en train d’ouvrir une voie, qui devait
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étre converlie en chemin carrossable, depuis Villa Rica jusqu’a 
la rive du Parana, á la hauteur approximalive de l’embouchure 
daos ce íleuve de la riviére Curitiba, ou Iguazu, qui traverse la 
province brésilienne de Saint-Paul. On avail conslruit des ponts 
sur plusieurs courants d’eau el sur des ravins périlleux pour le 
Iransport; el la oñ la largeur des eaux était trop considerable, 
on avait établi aux frais du gouvernement, des baleáux de passe 
qui rendaient le transit sur el facile.

Dans le district de la ville de Rosario, ou il existe beaucoup 
d’élablissements d’éléves debesliaux {estancias), les propriélai- 
res étaient l'réqueminent exposés a des sécheresses excessives 
qui occasionnaienl la dispersión, le mélange el la perte des trou- 
peaux. Le gouvernement fit ouvrir un canal de cinq a six licúes, 
qui, servanl de réservoir a plusieurs ruisseaux, conservera de 
l’eau dans les plus terribles sécheresses. Un travail semblable 
el dans le mñme bul lulexéculé dans le déparlement de San- 
Eslanislao.

On prit pour la fronliere du nord du Haut-Paraguay des me­
sures desúreté conlre les incursions des Indiens insoumis, qui 
devaienl conlribuer puissamment a relever la ville de la Concep-* 
lion de sa décadence eta peupler les ricbes el fértiles lerritoj^s 
que la république posséde dans ce déparlement. Dans ce bul le 
gouvernement a íbndé la ville de Sainl-Salvador sur le Paraguay, 
bien au-dessus de la Conceplion, el a couvert lous les gués du 
Rio Apa par une ligue de petils postes forliílés. Gráces a ee.S 
mesures, la ville de la Conceplion ressuscita visiblement. On for­
ma immédiatement de nouveaux établissements ; on se livra a 
de nouveaux Iravaux et a de nouvelles branches d’induslrie; on 
exploita des carrieres de pierre calcaire, arlicle que le Paraguay 
importail auparavant.

Persévérant dans ce systéme d’amélioralion et de progrés, le 
gouvernement résolut de fonder de nouvelles villes, en méme 
lemps qu’il renversait les obslacles qui s’opposaient au dévelop- 
pement d’aulres déja existantes, telles que Villa Franca, qui, 
située au fond d’une plaine, avail beaucoup a souffrir aux épo- 
ques des pluies. On ouvril des canaux d’égout pour les eaux 
stagnantes, et le terrain s’est beaucoup amélioré.
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La fondation de villes et de bourgadesoü Ies bommes vivent 
agglomérés el. en contad frequent les uns avec Icsaulres aulieu 
de se dissémincr el de s’isoler dans les campagnes, a toujours 
été considérée comme l’auxiliaire le plus puissanl de la civihsa- 
tion et de l’ordro public. Chaqué ville est un foyer de résislance 
contre le désordre. Chacun y est en face de ses concitoyens et 
des msgrstrats, et c’est un grand frein pour Ies gens vicieux. 
Dans les localités habilées et Ies villes, l’aclion de la juslice est 
plusprompte, plus efficace, plusénergique, l’éducation élémen- 
laire plus facile. II en est de mérae pour le secoursell’aide que 
l’on se doit réciproquement. Le gouvernemenl avaiisans Joule 
en vue lous ces objets quand il a decreté et entrepris la fon­
dation de villes nouvelles.

Je crains de me rendre diffus et fatigan! en rendan! minutieu- 
sement compte de toutes les mesures prises par ce gouvcrne- 
inenl, de tous Ies Iravaux qu’il a exécutés pour améliorer la 
eondilion maléríelle, socia'e el polilique des Paraguais.Je passe 
done sous silence tout ce qui pourrait paraitre trop détaillé. 
Pourlant, je ne puis m'empécher de mentionner une disposi- 
lion qui fait le plus grand bonneur au liberalismo et a l’équilé 
*djj gouvernemenl consulaire. On peut, á proprement parlen, 
diré qu’il n’y a pas desclaves au Paraguay: je ne fixerais pas le 
nombre certain, maisjecrois pouvoir assurer qu’il n’y en a pas 
millo dans toul le lerritoire de la République. Le gouvernemenl 
tonsulaire, pour en finir nalurcllement avec l’esclavage, encore 
que sur une si pelile éclielle, declara libre tout enfanl d’ese.ia- 
ves et prohíba, par un décret, toute inlroduction nouveile.

Ccux qui n’ont pas vu et ne connaissent pasle Paraguay, qui, 
enouvrant les yeux á la lumiére, se sonl trouvés au sein de peu- 
ples avances, de villes pleinesd’établissemenls, d’institulions et 
de monuments de tous genres, el qui, d’un aulre cote, ne font 
aucune attention a ce que ce pays doit étre el ne le confronteni 
qu’a ce qu’ils ont vu dans d’autres conlrées, penseront que tóa­
les les choses que j’ai décrites sont mesquines et d’un intérét 
secondaire. En eflet, ces choses ne sonl pas d’une valeur rernar- 
quable, si on les compare avec ce qui se fail ailleurs apres vingi 
síteles d’exislence, l’accunmlation d’immenses capitaux, une
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serie de circonstances favorables, et l’excmption des calamites 
qui ont pesé sur Je Paraguay. La saos doutc on assistc á des 
merveilles. Mais si l’on considere que le Paraguay esl córame 
un nouveau né sorli du scin de la nature, sans grands liommes 
politiques, sans adininistration, sans ressources importantes, 
sans exemples ni modeles á imiter, sans autres idees que celles 
que son genio luí inspire, sans aulre recours que son courage, 
son industrie et sa persévérance, on se convaincra que ce que 
le gouvernemenl consulaire a fait au Paraguay n’est ni mesquin 
ni sans importance. On no pourra non plus s’empécher de re- 
connaitre que ce que je vous ai dit ne remplisse le bul que vous 
avez eu en vuc lorsque vous m’avez demandé des renseigne- 
menls sur le Paraguay. Vous désiriez connaítre les principes, 
la tendance et le caraclére de son gouvernement, et ríen ne 
pcuvait mieux vous éclairer sur tous ces poinls que ses actes 
mémes. Des faits et non des phrases, des programmes et des 
disserlations, démontrent, a mon avis, si un gouvernemenl est 
liberal, juste el ami du progrés. Sons ce point de vue on ne 
pouvait exiger davanlage du gouvernemenl du Paraguay.

J’en arrive á vous parler de la constitution politique de ce 
pays; mais permettez-moi auparavanl de m’arréter quelque 
temps sur un point qui n’est pas élranger au sujet. Je désire 
appeler un monten! votre altention sur l’origine et la cause des 
jugements contradicloires et des renseignements en sens diamé- 
tralement opposé que l’on a coutume d’énoncer et de répandre 
sur l’état social, politique el administratif des pays nouveaux.

Pendant mon séjour au Paraguay j’ai élé en rapport avec 
plusieurs étrangers, entre autres MM. Gordon et Grabara, el j’ai 
remarqué que, chez ceux memos qui paraissaient les plus ca- 
pables de bien observen et de juger avec imparlialiíé, il existait 
des opinions et des idees précongues , un credo politique for­
mulé d’avance, un modele ou protolype adopté par leur es- 
prit, qui leur íaisait portee sur les dioses el les liommes des 
jugements falsifiés par ces idées favorites, par cet ideal de pré- 
dileclion.

Tout ce qui ne ressemblait pas á ce que l’on renconlre á Pa­
rís, a Londres, a Philadelphie, n’avait pour eux aucune valeur,
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ou plutftt ne méritait que leur mépris. Leurs idees, leurs opi- 
nions, les modeles de leur choix étaientla régle invariable, l’é- 
talon, pour ainsi dire, auquel ils soumettaient les usages, les 
inslitulions, leshoramesde touslespays. Chacunjuge, approuve 
ou censure bommes et dioses, snivant qu’ilsse rapprochenl ou 
s’écartent du modéle qu’il a daus l’esprit.

Au Paraguay, point de journaux, de chambres, de débats, de 
cafés, de cercles poliliques, de partís, et celui qui regarde ces 
ingrédiens comme le condimenl indispensable de toute société 
cultivée pense et dit que le Paraguay est un pays mort, demi- 
sauvage, qui, bien loin d’avancer, retrograde. Un autre, qui 
observe que l’on ne permet aux étrangers de pénétrer daos 
l’intérieur du pays qu’au moyen d’une antorisation spéciale qu’il 
n’est pas facile d’obtenir, et en outre que quiconque passe de- 
vanl une sentinelle doit se découvrir, declare qu’au Paraguay 
on morlifie les individus, qu’on y géne le commerce par des 
précaulions et des formalités puériles, el que ion n’y laisse pas 
au travail et au trabe la liberté nécessaire pour prospérer. II 
serait inulile d’objecter á ces détracleurs que de tollos restric- 
tions, nées des circonstances poliliques, sont transitoires, el 
qu’elles disparaitront en méme temps que les circonstances qui 
lesont fait établir. Ríen ne les convaincrait. Ce sont des aboli- 
lionistes, et tout ce qui s’écarte des doctrines de cette secle est 
abominable á leurs yeux. Cet autre pense que le gouvernement 
du Paraguay se donne des airs asiatiques, qu’il gouverne beau- 
coup trop, qu’il s’ingére bien plus qu’il ne devrait dans les af- 
faires particuliéres, qu’il nemaintient pas dans toute son am- 
pleur le fameux laissez (aire el laissez passer. Un troisiéme, qui 
se pique de bon ton, qui se croit un modéle d’urbariité et de 
bon goút, et qui trouve de la froideur, de la simplicilé, peu de 
cérémonie dans l’abord desgeps, regretteces poignées de main 
qui démanebent les bras et brisent les doigts, ces baisers de 
bonjour et d’adieu qui donnent des nausées aux estomacs un 
peu délicats. Tous ces messieurs, sans s’imporler des circons­
tances spéciales du pays, le quitlent en passant et en procla- 
mant que le Paraguay est un pays oñ il est impossible de vivre 
el d’oñ l’on doit prendre la fuite.
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Un Franpais doné d’un bon entendement et assez instruit me 
disait que les écoles primaires du Paraguay ne valaient ríen, 
parce qu’elles n’élaienl pas montees suivant la mélhode lancas- 
trienne.

M. Gordon ne pouvait comprendió qu’il pút existen au Para-, 
guay de fortes préventions contre la vaccine, sans songer qu’il 
a fallo beaucoup de temps et de peine pour Caire adopten ce pré- 
servatif bienfaisant par l’Europe, depuis si longtemps policée.

M. Grabara se monlrait fort scandalisé de ce que l’on ne pút 
voyager dans l'intérieur sans passeport, atienda qu’aux Etats- 
Unis persoune n’avait besoin de passeport pour voyager. Ce 
memo M. Grabara prcnait pour des preuves d’ignorance et de 
pauvrelé l’emploi des charrues de bois, el un sourire de dédain 
étail toute sa réponse quand on lui objeclail que c’était plutót á 
cause de la qualité du terrain, extrémement meuble , que par 
indigence, que l’on en agissait ainsi.

Pour achever de vous convaincre du degré de partialité au- 
quel les idees et les opinions préconpues peuvent entrainer, 
preñez la peine d’ouvrir le lome dernier des Mémoires lirés du 
porlefeuille d'un homme d’élat, et vous trouverez a la derniére 
page un panégyrique pompeux du dictaleur Francia, de ce 
méme homme dontje vous ai esquissé les aclesel l’administra- 
t’on dans ma premiére letlre. L’auteur de ces Mémoires était, 
sans nul doule, un homme de talent, trés-capable de bien juger 
les hommes et les dioses; mais c’était un absoluliste inébran- 
lable, etsans autre raison il fait du dictaleur un éloge supérieur 
á ce qu’il dil de Pitt, de Stein et d’IIaremberg, auxquels il n’é- 
pargne pas les éloges. Cet auteur ne pouvait connaitre le dic- 
lateur ni ses acles, car, s’il les eút connus, étant, córame on 
doit le supposer, homme de bien, il n’aurait pu ni applaudir, ni 
louer un personnage qu’il aurait reconnu n’étre qu’un fou fu- 
rieux. Quoi qu’il en soit, il a comblé Francia de louanges, etl’on 
doit prudemment penser que ce n’est qu’a cause du titre de 
dictaleur, synonyme de pouvoir absolu. Voyez si l’on peut don- 
ner une meilleur preuve qu’il existe des affinités dansle monde 
moral et politique córame il existe des affinités chimiques dans 
lemonde pbysique.
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Je ne prétends pas diré ni vous persuader que le gouverne­
ment du Paraguay soit un gouvernement parfait oüron nepuisse 
noter ni erreurs ni faules. Mais malgró sos défauts, ce n’en est 
pas moins un gouvernement d’amélioration et de progrés, avec 
des tendances civilisatrices, dont le bul esl d’élever son pays au 
degré de prospérité et de liberté dont il est susceptible. G’était 
ce que vous désiriez savoir, et c'est ce que les acles de ce gou- 
vernemenl démontrent. Je vais done vous exposer ces actos, 
pour que vous soyez a méme de juger par vous-méme. Les er­
reurs el les fautes ne dénaturent pas le caraclére d’un gouver- 
nement s’ils ne sont pas lefruit d’un sysléme. Erreurs et fautes 
se rencontrent dans tous les gouvernements. Ellos ne sont que 
trop fréquentes, méme chezles plus avances. Qu’y a-t-il done 
d’élonnant a ce que le gouvernement du Paraguay en commette? 
L’expérience et le temps corrigeront et réformeront au Para­
guay ce qu’il peut y avoir d’erroné et de défectueux, conune 
on s’est corrigé dáosles nutres pays.

De ce que le gouvernement du Paraguay ait ses fautes et sos 
erreurs, on ne doit pas conduce que ce soit un pays semi-bar­
bare qu’il faille fuir. Une pacedle conclusión prouve seulement 
que celui qui la déduite n’avait pas la liberté d’espril néces- 
saire pour bien juger, et que ses préventionsl’ont empedré d’a- 
voir égard a la position particuliére du Paraguay, aux résis- 
tances qu'y enfantenl une tradition routiniére, les couturnes, 
les préjugés des masses, éléments á travers lesquels le gouver­
nement actuel avait ápoursuivre son oeuvre. Les circonstances 
uiodiíient la politique et la conduite des gouvernements et la 
maniere d’administren Les principes ellos máximes des Scien­
ces morales, politiquea et économiques, n’en sont pas encore 
arrivées a ce degré d’évidence, de ciarte, de precisión mathé- 
malique, qui les rendrait absolus, invariables, universels , au 
point que le systeme politique qui gouvernerait un pays pút 
exactement s’appliquer a tous les aulres. De la vient que 
ce qui á París, á Londres, á Philadelphie, passe pour li­
berté ou insiituiion utile, est qualiOé ñ Vienne, á Berlín, a 
Saint-Pétersbourg, delicence et d’innovalion dangereuse. Celte 
máxime méme du laissez (aire el laissez passer, si ícconde et



Buénos-Ayi-es, le 28 février 1848.

Monsieur.... a Rio de Janeiro.

Dans nía. ledro anlérieure, du 16 de ce mois, aprés vous avoir 
mis au í'ait, áutant qu’il m’a élé possible, des principes, de la 
tendance et du caractcre du gouvernement du Paraguay, je me 
suis engagé a continúen mes renseiguements sur les atures 
poinis que vous désirez connaitre. Je poursuis done ma tache 
en commenpant par ce qui a rapport a la consiitulion politique 
du Paraguay.

Si parce molon entendee que l’onappelle lois fondamen tales, 
en tanl qu’elles établissent et dcíinissent les divers pouvoirs pu­
blica, leurs attribulions, leurs devoirs et leurs prérogalives, 
ainsi que les garandes publiques el les droils poliliques des ci- 
toyens, le gouvernement consulaire existe sans consiitulion. Je 
yóus ai dil deja que le congres s’en était remis enliérement a la 
conscience et aux lumiéres des consuls, et que le régime était 
provisoirc et purement personnel. Jusqu’au gouvernement con- 
sulaire inclusivement, il n’y a eu au Paraguay d’autre constitji- 
tion que cello en vigueur durant le systemc colonia]. La mo- 
narchie a etc abolic el on la templara par un gouvernement
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bienl'aisante, comme l’expcrience l’a prouvó, devienl aussi 
fausse que périlleuse, poussée a ses derniéres conséquences, 
comme on prélend le taire a présent. « Oñ en serait la Russie, 
» dil un écrivain de cclte nation, si son gouvernement eút lou- 
» jours laissé [aire el laissé passerl Si ungrand homme, quand 
» i! brisa les chaines de la barbarie, ne luí avait pas dit: Mar- 
» che, faisceci, absliens-loi de cela, la Russie en serait, helas! 
» oñ en est loull’Orient. »

J’en reviens a raes renseignements. Mais vous me permettrez 
de les ajourner jusqu’a ma prochaine lettre, que j’ccrirai sous 
peu de jours. Croyez-moi cependant, etc.
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populai remen t élu; mais ce gouvernement s’attribual’investi ture 
de tous Ies pouvoirs, facultes el prérogatives qu’avait eus le 
ni enarque espagnol, desorle qu’il n’y eut de changement que 
dans l’origine de l’autorité. Le gouvernement consulaire a seul 
pris l’initiat.ive d’établir quelques bases quí a l’avenir entreront 
conime disposilions constilutionnelles dans les Jois quí apparaí- 
iront sous ce titre.

En 1844 le congrés quí se réunit a l’expiration du termo 
legal du consular fit faire quelques pasa la constitution. 11 pro- 
mulgua une loi que, jusqu’ñ nouvel ordre, on peut considere!- 
comme la constitution polilique du Paraguay. Gette loi regula- 
risa mieux les pouvoirs politiquee, elle les définit et les separa. 
Elle marqua leurs atlributions, fixa des principes, et concentra 
le pouvoir exécutif dans les mains d'un président. Elle donna 
ainsi de l’unilé, de l’aclivité, de la vigueur au gouvernement, 
mil un terme á un provisoire trop prolongó, remédia aux in- 
convénients d’un gouvernement collectif, etétablit d’une ma­
niere permanente l’administration publique.

Je vous remets un exemplaire de cetle loi, due a l’iníluence 
et a l’ascendant que donnait au cónsul López son incontestable, 
supériorité de lamieres et d’intelligence sur le reste de ses com- 
patriotes, dont son consulat avait fait preuve. Peut-étre pen- 
serez-vous de cette loi ce que m’enont dit plusieursétrangers, 
de ceux qui jugent d’aprés des idees préconques et sans avoir 
égard aux circonstances particuliéres du pays, avec lesquels 
j’en ai parlé, et qui la consideren! comme incompléte, renfer- 
mant des disposilions vagues, mal défmies, incoherentes, con- 
traires aux idees et a l’esprit du siécle, illibérale en un mot, et 
faite dans le seul but, par l’inslitution d’un gouvernement aussi 
fort, de légaliser le despotismo.

11 se peni faire que cette loi ait l’ensemble oti la majeure par- 
lie des défauts qu’on lui a allribués. Je ne veux pas entrer dans 
l’examen de cette queslion, qui est étrangere a l'objet que je 
me propose-, mais avec la connaissance que je possede de l’état 
moral el social de ce pays el de loute l’Amérique, je pense que 
l’on peut et que l’on doit dire de cette loi ce que I on raconle 
que Soion disait aux Athóniens : « Je ne vous ai pas donné les
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meilleures lois possibles, mais celles qui vous conviennent le 
mieux. »

Que cette loi soil done aussi défectueuse el incompleto que 
Fon voudra, elle n’cn suíFil pas moins, quanl a présent, au 
peuple pour lequel elle a été faite; elle établit des principes et 
contienl des gormes de liberalismo el de juslice qui, développés 
par le temps el l’éducalion, rempliront les lacunes que I on y 
remarque, et luí donneront la períection que ne comporten! 
encore ni le caraclére, ni les habitudes, ni les idees., ni lesusa- 
ges du peuple paraguais. Des maux aussi inveteres que ceux 
qui pesent sur toute L’Amérique depuis l’ére de la décóuverte ne 
se guérissent pas avec les panacées des empiriques du libera­
lismo. Personne ne sail et ne peul étre libre aprés un trop long 
esclavage.

La population du Paraguay, commecelle de tous les nouveaux 
Élats Espagno-Américains, étail et esl. encore composée: Io, 
d’une multilude apathique, indifierente a tout, morte pour la 
patrie, quoiqu’elle en ait sans cesse le nom á la bouche, accou- 
tumée depuis des síseles á tout sonífrir de ses supérieurs, inca- 
pable d’agir par elle-méme, mais se laissant enirainer a tout 
propos; 2°, d’un petit nombre d’individus a demi éclairés, qui 
en sont arrivés a croire qu’eux seuls composent la nation, el 
qu’il n’y a de salut pour personne si l’on ne consigne dans les 
lois les doctrines et les ihéories des sociétés les plus avancées, 
lesquelles cependant sont les premieres a dévier de leurs prin­
cipes quand leur inlérét l’exige. Donnerá des peuples ainsi or- 
ganisés des conslitulions saturées d’un liberalismo exageré, c’esl 
se placer volontairement sur un volcan dont les explosions se­
rón! aussi inaltendues que fréquenles, ou abandonner l’autorité 
a l’oligarchie de ceux qui se disent ou se croienl les seuls hom- 
mes éclairés. Des peuples composés commeccux de l’Amérique 
Espagnole ne se réforment ni par des lois ni par des constitu­
imos. On ne les rend pas libres en leur répélant qu’ils le 
sont. Jamais au contraire ils ne seront véritablement libres 
lant que la liberté ne se sera pas imprégnée dans leurs mceurs, 
leurs habitudes el leurs idées. La transformation ne peul étre 
opérée que par le temps et l’éducalion.
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Ceqní s’est passé dans loule l’Amérique EspSgnole est une 
preuve, entremille que nous donne l’histoirede touslés temps, 
do ce qu’il y a de funeste etde dangereux ii vouloir altérer su- 
biteinent les coulumes el les idees des peuples el ébratiler vio- 
lemmenl lésespríts, Voyéz un pena quoiont serví aux nouvelles 
républiques les constituimos les plus libérales : elles ú’onl pu 
medre Un frein aux actos atbilraires el aux violénces des gou- 
vernanls ¿espoliques, el n’ont pu servir de barriere control’am- 
bition turbulento des factieux qui onlvoulu délrtiire l’ordre pu- 
blic; le lout parce que Ies lois conslilulionnelles n’ótaient pas 
sorlies des livres et ne s’étaiont pas implánteos dans les habi­
tudes de masses qui ne savent pas résister a quiconque les sé- 
duit el les entraine.

Je ne suis paspartisan (el que bien m’en preserve) des gou- 
vornements violenls et terroristes, encore qu’il y ait des gens 
qui leur reconnaissent de l’utilité; inais je veux un góuverne- 
ment fort pavtout, et surtout dans les pays encore dans l’en- 
fance, aussi bien que dans ceux qui par des circónstances dé- 

■ sastreuses se sont vus raménés a une espece de barbarie. C’est 
la qu’á nion avis il est indispensable que le gouvernement soit 
investí d’une grande forcé, sotis condition qu’il ne l’emploierá 
qu’il préparer et instruiré les populationS, aíin qu’avec le temps 
elles puissent devenir vraiment libres. Célte mission demande 
un gouvernement fort, capable d’éclairer l’ignorance, de sou- 
tenir la timidité, de guider l’inexpérience, de montrer le che- 
min a suivre vers le nouveau but que l’on veut atteindre, sans 
permeltreune marche trop précipitée qui aménerail une chílle. 
C’est ainsi que les peuples en arrivcnl a pouvoir se passer de 
tuteurs. Dans l’inlervalle, I’état de choses exige que l’action du 
gouvernement soit directo, positivo et continuelle. L’on a dit, et 
c’est aujourd'hui un fait généralement admis, que la révolulion 
qui a emancipé l’Amérique Espagnole a été prématurée; el la 
raison qu’on en donne, c’esi qujelle n’étail pas préparée pour 
cette nouvelle phase d’exislence, oü les circónstances l’ont lan- 
cée par uue soudaine et violente transilion.

Puisque le Paraguay a eu la chance, payée un peu cher, d’a- 
voir échappé a cette transition violente et subile, et que la Pro-
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vidence luí a fourni la chance, plus favorable encore, d’un 
gouvernemenl qui se montee doné de capacité, de bonne volonté 
et d’une tendance bien proUvée a guider la nalion dans la voie 
de cet apprentissage préalablement néeessaire, ou, pour rnieux 
diré, indispensable, rendons gráces a la Providence et félicitons 
1’humanité d’un événement qui a-la-fois écarle de cette porlion 
de l’Amérique les calamités par oü toutes les autres sonl passées, 
etdonnera au monde la preuve pralique de ce que vaut et peni 
produire le progrés gradué et réíléchi dont les gouvernements 
dirigent les ressorts.

Je l'ais des vceux bien sinceres pour que le Paraguay persévé- 
re dans cette voie prudente et circonspecte oü ¡1 est entré; car 
elle lui fcra prendre l’avance sur les républiques voisincs, pour 
en arriver ii une ampie et solide liberté publique. Quand la so- 
ciété marche, encore que ce soit a pas de torlue, quand il y a 
tendance bien prononcée vers le progrés et le perfectionnement, 
quelque lents et mesures que soient les moyens, ¡1 me semble 
qu’il y aurait folie, ou plutót criminalité, aprés tant de lecons 
et de désillusionnements, a vouloir lui imprimerun mouvement 
subit el violent, dont les efí'ets, qu’il est impossible de calculer, 
sont loujours désastreux, el, loin de favoriser le travail de la 
civilisalion, le délruil ou le paralyse indéfiniment.

Que le gouvernemenl dn Paraguay continué á maintcnir ola 
proteger la liberté civile et la súreté des personnes ; qu’il laisse 
le travail, l’industrie et le coinmerce en pleine liberté; qu’il ré- 
pande avec sollicitude l’instruction parrai ses conciloyens, el 
personne, d’ici a de longues années, ne s’inquiétera de liberté 
politiqiie et de garantios publiques; et quand on arrivera a s’a- 
percevoir qu’elles font défaut, c’est qu’alors on sera a máme de 
les apprécier el d’en faire bon usage. L’exercice des droils po- 
liliques, le systéme représentalif dans toutesa plénilude, si pur 
el si saint dans ses principes, si admirable en théorie, est diffi- 
cile ou pour rnieux dire impossible chez les peuples qui n’y 
sont pas prepares el qui ne peuvent l’apprécier. Le fond de la 
population ne prend aucun intérét a ce systéme, et le reste de 
la nation le trouve onéreux et repugnan!. Jelez un coup d’oeil 
sur toutlemidi de l’Europe et sur l’Amérique, el ditcs-inoi si 
ce que l’on y remarque ne confirme pas mon assertion.
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Je ne me dissimule pas que vous et bien d’autres me feronit 
observer que, selon mes idees, lout le systeme repose sur les 
personnes el non sur les instituimos; que celles-ci pourtamt 
sont stables el durables el les personnes iransitoires, el que par 
conséquent, c'est sur les inslitulions que les syslémes politiquea 
doivent élre fondés. Ne vous en preñez pas a mes idees» 
Monsieur, mais a la nalure máme des choses, si elles se pré- 
sententavec cet aspect défectueux. Longlemps encore en Amé- 
rique les influences personnelles prévaudront centre les Sois, les; 
inslilulions et les choses. Quand les peuples sont en émoi, quand 
ils subissent des mutations et des alléralions fréquentes, les lois 
et les choses sont aussi Iransitoires que les personnes. C'est ce 
qui s’est vu dans tomes lesparlies du monde qui se sont trouvées 
dans une situalion pareille ou approchante a celle oít l’Amérique 
se trouve. Mais c’est beaucoup parler de conslitutions et trop 
s’écarler de mon sujel; il est lemps d’y revenir.

Le congrés de 1844, aprés avoir voté cetle loi constitution- 
nelle, et en vertu de ses disposiiions, élul. pour président 
l’homme qui quittait les fonclious de premier cónsul, D. Carlos 
Antonio López. J’ai été témoin de celle éleclion, et je puis vous 
ceriiíier qu’elle a été le résultat d’iin vote unánime, independan! 
de toule caplalion, de toute intrigue, choses jusqu’á présenl toul 
a fait élrangéres á la politique du pays, que j’ai felicité au sujel 
de ce choix, parce que M. López ayantété l’auteur et le soulien 
des reformes et des améliorations faites sous le consulat, sa 
nomination m’était une garande qu’il persévérerait dans celle 
marche de progrés, qu’il avait enlreprise avec une louable réso- 
lulion non moins qu’avec une extréme prudence.

Ce que j’ai été ñ méme d’observer dans les quatre premieres 
années de sa présidence a juslifié mon espérance et mes prévi- 
sions. M. López a suivi sans dévier son systeme d’amélioralion 
el de progrés bien mesuré. Malheureusement, des événemenls 
politiques extérieurs, en relation intime avec les affaires du Pa­
raguay, vinrent entraver la marche du gouvernement en appe- 
lant son atlention sur des objets d’un inlérét majeur.

Quand le gouvernement consulaire atteignit l’époque légale 
de sa clólure, les contesta lions avec le gouvernement de Buenos-
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Ayres, au sujet de la reconnaissance de l’indépendance, élaient 
encore pendantes, et la province de Corrientes était en guerre 
ouverte avec ce gouvernement. Cet étal de guerre d’une pro­
vince conligué au Paraguay rendait la situation de celni-ci tres 
délicale. Le gouvernement du Paraguay avait adopté et gardé 
une rigoureuse neutralilé dans ce conílit; mais la posilion géo- 
graphique que Corrientes occupe sur l’embouchure de la ri- 
viére du Paraguay, el au point méme oü doivent forcément 
passer les bátiments qui descendent ou remontent cette riviére, 
rendait inevitables des contacts et des frottemenls d’oü pou- 
vaient jaillir des élincelles propres á produire un incendie.

En octobre de cette méme année 1844, un nombreux convoi, 
sous pavillon argentin, remontait le Parana. Le gouvernement 
de la province de Corrientes s’empara de ce convoi sous pré- 
texte qu’il portait pavillon ennerni. Or, dans ce convoi, i! y 
avait des propriélés de sujets et de citoyens de la République du 
Paraguay, auxquels le gouvernement devait protection. Le pre­
siden! López reclama ces propriélés, en se plaignani du procédé 
du gouvernement de Corrientes. Celui-ci chercha a éluder les 
réclamations du gouvernement paraguais, et leschoses en arri- 
vérent jusqu'au point d’une rupture, qui heureusement n’eut 
pas lieu, le gouvernement de Corrientes ayant restiluc les pro­
priélés paraguaises, el ayanl conclu une convenlion qui sauve- 
gardait lecommcrce legal et de bonne íoi du Paraguay de tous 
nouveaux empéchements et préjudices, et garantissait les pro­
priélés argenlines naviguant sous pavillon paraguais.

Le peuple paraguais, malgré son ílegme apparent, esl le 
peuple le plus susceptible et le plus délicat en matiére de ce 
qu’il considere comme prédomination, supériorité ou influence 
des éirangers. II attribue a mépris l’acte le plus indifférent s’il 
choque ses habitudes, ses coutumes ou ses intéréts. Cessenti- 
ments et cette doctrine, fort encouragés par le diclateur, se sont 
proíbndément implantés chez lui. 11 a done regardé comme 
dictés par le mépris certains décrets de Buénos-Ayres, qu’il 
acense de s’arroger le droit de lui donner des ordres, et il s’en 
est vivement ofiensé. Les Paraguais ne manifestent pas leur res- 
senliment par des paroles ou des cris ils sont trop concentres
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pour cela. Les plus vives, ¡es plus poignanles émolions alteren! 
raremenl l’expression habitadle deleursphysionomies sérieuses 
ct irapassibles. Riáis ils ne laissent échapper aucune occasion 
d’exprimer par des monosyllabes, des gestes ou des actions 
plus énergiques que les paroles, ce qu’ils ont au fond du cceur. 
Ces décrets firenl revivre les vieilles prévCntions, l’anlipathie 
contre les tagiies, sobriquet de quiconque n'esl pas Paraguais;, 
et 1’exasperaron publique s’accrut encore au vu du message du 
gouvernement de Buénos-Ayres qui suivit les décrets, el. des pu- 
blicalions des journaux de Buénos-Ayres qui comballaient ex- 
plicitement l’indépendance du Paraguay.

En conséquence, les événements se compliquérent au poinll 
d’amener une rupture. A l’bostilité que les décrets de Buénos- 
Ayres exerQaient contre l’importation des produits du Paraguay, 
celui-ci répondit par un manifesté de guerre et unit ses lórces á 
celles de Corrientes.

Cet épisode est étranger a moa sujet; les événements d’ail- 
leurs sont tout récents el trop connus pour que j’aie besoin de 
m’en occuper. Je dirai seulement que cette rupture est restée 
comme non avenue, ayant été replátrée par un expédient assez 
curieux el singulier. Le gouvernement de Buénos-Ayres donna 
ordre au général Urquiza de ne pas envabir le terriloire para- 
guois, etle gouvernement paraguais, par décrel du 15 septem- 
bre 1846, declara que les choses demeuraicnt sur le pied oii 
etles se irouvaient avanl le manifesté de guerre, c’est-á-dire 
que le Paraguay restait neulre au milieu des coníüls de laRé- 
publique Argentino.

Cependant la queslion de l’indépendance, forteraent combal- 
lue par les journaux de Buénos-Ayres, non moins fortemenl dé- 
fendue par ceux du Paraguay, restait en litigo. II n’y avait pas 
guerre ouverte ; mais les méfiances, les craintes, les inquietudes 
qu’enfanlent toujours les questions d'un grand inlérét politique, 
quand on les discute avec tant de chaleur el qu’on les pousse 
a des termes si inconciliables, ne pouvaient manquer de sub­
sisten

Tout devait se ressentir d’un élat de dioses aussi incertain. 
Le gouvernement élait forcé de déiaurner son altention des
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améliorations intérieures ; !c commerce el le travail n’avaient 
plus la sécurilé el la libre action si nécessaires á leur dévelop- 
pement. Aussi le trabe s’amoindrit-il el se réduisit á des paco- 
tilles, parce qu’oü il n’y a pas sécurité, personne ne risque des 
capitaux imporlants daos des opcrations commerciales ou in- 
dustrielles qui dépendent de Favenir. Le travail et la produc- 
tion ne purent prendre d’activilé el d’extensión, parce que 
Fon avait a craindre une suspensión aussi soudaine que com­
plete.

On admeltail les báliments argentitas a la navigalion du Pa­
raguay saos leur permettre de dépasser le port du Pilar, comme 
point oü la pólice pouvait se taire avec plus de facilité el d’efíi- 
caciló ; mais le gouvernemenl du Paraguay ne permetlail pas la 
sortie de báliments et d’équipages paraguais, pour éviler qu’ils 
ne fussent consideres dans les ports argentins comme propriétés 
et sujels argentins en verlu des décrels de Buénos-Ayres, et 
comme tels soumis aux charges et obligations que ce gouverne- 
ment pouvait imposer aux Argentins.

Au milieu de tant de difficultés el d’embarras, le président 
López ne perdit pas de vue l’intérét et la nécessité que le pays 
éprouve d’améliorer sa condition et ele progresser, el le désir 
d’y contribuer de tout son pouvoir ne s’était pas affaibli ebez 
luí. L’acquisilion d’hommes capables dans toutes les carpieres 
est un moyen tres efficace de háter les progrés. Pour engager 
des horames de cello classe et les alíircr, il publia les deux dé­
crels que je vous remels, comme la nteilleure preuve qu’il pou­
vait donner de ses idees patrioliques el de sa libéralité. Par le 
premier de ces décrels, il confere des recompenses el priviléges 
aux inventeurs ou impórtete s de machines el de méthodes pro- 
pres a faciliten et a augmenten le produit du travail el de Fin— 
dustrie du pays. L’autre décrel declare et reconnail les díoits 
que peuvent jusleinent et légilimement reclamen les élrangers 
qui s’y rendraient dans un bul quelconque. Par ce décret, le 
gouvernement du Paraguay concede et garantit spontanément 
ce qui fait la maliére des traites que les nations étrangéres as- 
pireut á ¡aire avec les gouvernemenls des uouvellesrépubliques 
de l’Amérique.
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Je sais que le presiden! López, non contení de provoquer par 
ces moyens indirects l’affluence d’hommes útiles, a sollicité le 
concours de professeurs distingues dans plusieurs branches de 
la Science, en leur faisant offrir des engagements avantageux, 
pouv venir creer des cours convenables dans un coliége destiné 
a l’éducalion de la jeunesse. Par malheur, les retards el dií'íi- 
cullés qui entravent la navigation du Parana á cause de la 
guerre (qui, dit-on, n’en est pas une), de l’intervention euro- 
pe'enne, onl empéché la réalisation des projets bienfaisants du 
presiden! López.

Pour donner aux contrals el aux transactions cominerciales 
toute la garantie que les lois leur doivent, le presiden! adopta 
le code de commerce espagnol de 1829. Derniérement, avant 
ma sorlie du pays, il avait enlrepris un voyage d’inspeclion jus- 
qu’a la partie de la république qui confine au Parana. Sans doute 
les circonslances poliiiques appellent davantage l’atlention sur 
cette portion du terriloire de l’État, qui sera la premiére visi- 
tée. Le chef d’une nation qui voyage pour voir, enlendre elju- 
ger par lui-méme ce qui se fait el se passe hors de sa présence, 
el ne s’en tient pas aux rapporls de ses employéset de ses agents, 
inontre l’iméréi qu’il porte a lachóse publique et au bien-étre 
de ses concitoyens.

Je vous ai exposé tou! ce qui m’a paru susceptible de pouvoir 
vous faire bien connailre la constilution polilique du Paraguay 
el l’état exceplionnel de ce pays; niais vous désirez aussi sa- 
voir quelles y sont les ressources militaires et financiéres du 
gouvernement, quelles en sont les productions, et quels moyens 
s’y rencontrenl pour y fonder une prospérité permanente et ali­
menten un commerce étendu. Mes informalions sur quelques uns 
de ces points ne pourront peut-étre.pas élre aussi completes que 
vous le désireriez, soit parce que je manque de connaissances 
spécialcs, soit parce que je nai pu reunir des données exactes. 
Sur les ressources militaires, par exemple, je ne pourrai vous 
dire que ce que peut voir et apprécier un homme qui n’est pas 
du métier.

Si les ressources militaires d’un pays consislent, córame je 
me le figure, dans une population comparativement nombreuse,
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subordonnée, unie, vigoureuse, habituée ala peine, intelligente, 
facile a rassembler. a armer, a nourrir el a3conduire oü l’on 
veut, dans des fronliéres d’im acces difíicile et dans un terri- 
toire hérissé a chaqué pas de diflicullés, je n’hésite pas á dire 
que le Paraguay possede en abondance d’excellenles ressources 
militaires pour se défendre contre toute attaque.

II n’est pas facile d’évaluer le chiífrede la population du Pa­
raguay. Je crois que dans les releves qui ont élé fails on a exa- 
géré en plus ou en moins. J’ai fait les recherches les plusexac- 
tes á cel égard sur tous les points de la république. En compa- 
rant la population de certains districls ou paroisses, donl j’ai pu 
me procurar un chiffre a peu prés certain, avec celledes autres 
districls, je pense approcher beaucoup de la vérilé en vous di- 
sanl que la population entiére du Paraguay s’éléve de six a sept 
cent mille ámes.

Une population homogéne de celte forcé est considerable au 
milieud’étals aussi peu populeux que ceux de l’Amérique du Sud. 
Mais ce qui la rend respectable, ce sont les qualités morales de 
la race dont elle se compose. J’ai dit deja que le Paraguais était 
subordonné, vigoureux, fait á la peine, intelligent; j’ajouterai 
qu’il est sobre, froid, flegmatique, inaccessible a l’enthousiasme. 
11 ne me semble pas doué de cette valeur impélueuse, exaltée, 
fébrile, qui cherche et provoque le danger ella mort: il ne sera 
done pas tres propre pour la guerre oífensive. Mais il posséde, 
sans aucun doute, cette inlrépidité sereine, immobile, qui voit 
le danger el la mort sans en étre ébranlée, qualité inappréciable 
pour la défensive, et qui, développée par l’exercice des armes, 
peut a son tour servir pour l’attaque. Le Paraguais est ferme, 
constant, et tenace dans ses projets. Dans ce qu’il enlreprend, 
s’il renconlre de la résistance, il s’opiniátre et meurt plutót que 
de ceder ou de se désister. II est insensible aux stimulanls et á 
la séduclion des désirs immodérés. Sa famille, sa vallée, sa pa­
trie, son gouvernement qu’il idolatre, sont le monde pour le 
Paraguais. II n’obéit de bou cceur et ne porte de respect qu’á 
ses supérieurs nationaux, a ses magistrats, á ses juges, tout aussi 
simples que luí dans leurs habitudes, leurs manieres, et qui 
presque tous se recommandent par le désintéressement. En le

4
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voyanl si piein de coníiance en lui-méme, si prévenu, par uní 
effet de l’éducaiíon et de l’exemple de ses peres, conlre loui cci 
qui n’esl pas son pays, el si souniis a l’autorité , que son obéis-- 
sanee en arrive á la plus complete abnégation, on peut aíBriner,, 
sans hésitation, que le Paraguais est le Russe de l’Ainérique.

Un peuple douéde ces qualilés, et qui a donné la preuve sans; 
replique qu’il peut sup.porlertreme ans de séquestre et des pri— 
valióos sans broncher, un peuple chez lequel ií n’ya ni divers 
gonces ni partís, est, á mon avis, índomptable par la forcé. II 
est impossible qu’il se laisse scduire par l’idée el l'espérance 
d’un état meilleur qu’il ne connail pas et qu’il ne voijdrait pas 
admellre, encore qu’il vinl a le concevoir, apporté par la main 
d’un élranger. Le gouvernement qui eommande a un leí peuple 
doit ñécessairement élre un gouvernement fort, puissant elin- 
vincible dans ses foyers.

La conviclion que j’ai de cet état de dioses me porte a déplo- 
rer l’inutile prolongaron de celte lulle sourde, de celte inimilié 
silencíense et inactive qui mainliennenl dans une situation in- 
définissable lesrelations entre le pays d’oú j’écriset le Paraguay; 
silualion qui n’enfante que des rnaux pour les deux cólés, sans 
qu’on puisse en entrevoir le terrne. La République Argentino ne 
peut soumcttre le Paraguay et l’obliger a entrer dans la Confé- 
déralion. Le Paraguay ne peut obliger le gouvernement argen- 
tin a reconnáitre son indépendance absolue. Tous les deux sont 
dans une posilion réciproquement inexpugnable. Tous deux 
avouent qu’il y va de leur vie a rester dans cette atlitude, et 
tousdeuxcontinuent ñ se suicider. Buénos-Ayres et Montevideo, 
qui seront encoré longlemps ce qu’ils onl élé jusqu’á présenl, 
le seul marché, la factovcrie obligée du Paraguay, perdent tout 
l’avantage du développement que prendraient leurs ports et 
leurs places de commerce, si les relations s’établissaient sur les 
pieds d égalité, de liberté et de convenance muluelli'S qu’elles 
devraient avoir; et le Paraguay se voit arréte dans sa carriérc 
d’amélioralion, de progrés etde production.

On n’aperpoit pas, comino je l’ai dit, de terme á ces maux. 
Le peuple paraguais est fanaliquc en fait d’indépendance. Reve- . 
nir sur ce qu’il a prononcé a cet égard, n’enlre pas dans son



— 51 —

ésprit. Pour lui, la distinctión entre l’indépendance pour les af- 
faires intérieures avec dépendance pour les intéréls extérieurs, 
etl’indépendance absolue, estune subtilité qui n’est pas á sá por­
tée. Legouvernement n’a fait que suivreune impulsión qui l’au- 
rait entramé s’il avait voulu y résistér, en. faisant tous les pré- 
paratifs nccessaires pour bfaver une attaque. Vers le milieu de 
1847, les rumeurs d’une nouvelle rupture, entre Buénos-Ayres 
el Corrientes, prirenl de la consistance. Le presiden!López jugea 
prudent de se teñir prét pour tout cas advenant, ordonna la 
cféation d’une armée réguliére, et fit disposér des camps d’ins- 
trüclion. II faudrait avoir vu pour croire á la facilité et á la 
promptilude avec lesquelles on rassembla les recrues.

Chaqué juslice de paix, disírict ou cantón dans la campagne, 
a pour chef un des domicilies, qui s’appelle clief d’urbaius, 
leqúe! tient un registre nominatif de tous les hommes de 18 á 30 
ahs. Le gouvernement demande a chacun de ces cbefs tant 
d’hommes. Le chef designe ceux qui doivenl (aire partie de la 
réquisitioh. 11 Ies cite pour comparailre chez luí tel jour, en 
avertissaiit que du lien de ce rendez-vous on devra marcher 
pour rejoindre l’armée. Au jour fixé personne ne manque, 
chacun s’étanl fourni de ce dont il a besoin pour la roule qtfil 
eñtreprénd, si non satisfail, du raoins resigné, a pied ou a 
cheval, sous les ordres d’un sergent de ces mentes urbains, qui 
conduil le délachement jusqu’au camp d’instt uction. Personne 
ne rédame, ne se cache, ne deserte. Si qtielqu'individu designé 
par un chef d’urbains se trouve s’étre absenté pour un aulre 
cantón, on charge le chef du cantón oü il se trouve de lui inti­
men la cilalion, et cel individu, des qu’il esi. cité, se met en route 
pour f armée.

Par cette mélhode d’une admirable simplicité on a pu en 
rnoins de trois mois, dans trois camps d’instruclíon, reunir, 
distribuer en corps ct dresser au mauiemenl des armes le 
nombre d’hommes nccessaires pour remplir les cadres de douze 
balaillons d’inlanterie de sept cents hommes chacun, six régi- 
ments de cavalerie de la forcé de six cents hommes, et un 
balaillon d’artillerie légére moius fort que ceux d’infante-, 
rié.
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tant ce irésor si vanlé so Irouva bien che'tif a sa morí. Suivanit 
les mcilleures intormnions, il n’y avail pas un million de pias­
tras, en comptant l’argenlerie doni ¡1 avail dépouillé les églises 
des missjons.

Ce Irésor si vanlé n’auraii pas pu f.dre face aux moindrcs 
besnins d’une nalion qui aurail en une administraron léguliére,, 
des employés civils el mililaires, d. s denles, des colléges, uní 
culie public, une pólice, etc. Ce ful done une nécessilé pour lee 
gouvernemenl qui succédait a celui du diclaleur, et ne pouvail. 
ni ne devail conserver ce. monopole exclusif, el avail ii suivre 
une marche conlraire, de soilger a creer des revenus pour sub­
venir aux dépenses ordinqires.

Les impóls de douane, qui sont le plus en vue, devaient 
élreles pj erniers auxqnels on songeál. Avec le réiabnssement 
des lelalions comnierciales, la douane deyenaii la source princi- 
palé du revenu, Les receltes ne pouvaient étre considerables 
avant que le coimnerce n’eút prís quelque essor, en propprlion 
de raccrpisseinent de la consommaiion du pays; el le pays ne 
pouvail pas beaucoup consominer tanl qu’il ne produirail que 
peu ; car quiconque ne produil pas n’a rien a vendie, el quicop- 
que ne vend pas, n’achcle ni ne consommé; or la production 
exige du lemps. fjéanmoins le gouvernemenl considera l’impót 
de douane córame la plus súre el la plus produclive branebe de 
son revenu, et publia son tarifou loi de douane, oü prévalurent 
les principes si enracinés encore, méme en Europe, de l’école 
protectionisle.

Le gouvernemenl conserva l’impót du papier timbré, dontil 
augmenta les classifications, en ordonnanl que celui de la der- 
niére classe, qui est de sepl piastres, servil pour les patentes 
danstoutes les adminisiralions.

L’impót des dimes, quoiqu’onéreux et injuste, avail pour luí 
la longue babilude oüétail le pays de le payer sans répugnance 
et méme volontiers; son origine el son butreligieux le luiren- 
danl trés-supportable. Le supprimer, au lien de l’alléger avant 
de le remplacer par d’autres impóls plus justes et plus équita- 
blement repartís, eút élé une imprudence dommageable. Le 
diclaleur, dans une de ses maníes, ou coups de lele irréíléchis
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qui luí élaient si familiers, l’avait complétement abolí. Le nou- 
veau gouverneinent se vil forcé de le rélablir sur le pied oú il 
avaíl élé antérieuremeni, pour pouvoir supprimer d’autres tri­
buís quo le diclaieur avail élablis, tribuís aussi peu productifs 
qu’ils élaient pesante el vexaloires, tels que celui d’un real par 
lele de bélail vendue, quel que ful l’usage qu’en voulíil faire l'a- 
cheleur. L’inipól de Alcabala, qui n’est qu’une enlrave pour 
les iransaciions, ful aboli, ainsi que l’Alcabala de revente sur 
les bouliqties, de 4 p. 0)0 des venles de l’année, et un aulre de 
6 p. 0|0 sur les achate des nationaux aux éirangers. Tous ces 
impóis soni en régie, excepté celui des dimes, qui se percoit 
par adjudication.

Les ierres que le gouvernemenl espagnol concédait dcvaient 
payer, d’aprés les lois espagnoles, un irnpót nominédemi-annale, 
de la moilié du prix auquel on évaluail la concession. La ma- 
jeure parlie de cclles concédées ice litre au Paraguay n’avait 
pas payé l’impól. Le gouvernemenl ordonna la presentaron des 
documente de propriété el le paiement de la demi-annale, 
mais réduile á 5 p. 0[0 de ]a juste valeur des propriélés, es- 
timée par des experis nommés par le fisc et les propriélai- 
res.

Ainsi dono la douane, le papier timbré, les patentes, la dime 
des fruits de la ierre el l’impól de demi-annale sonl les branches 
actuelles du revena du Paraguay. Je ne mete pas en ligue de 
comple les receilesdu fermage des Ierres publiques, si insigni- 
fiantes á inon avis qu il esl inulile de les mentionner, d’aulant 
plus que, pour vous faire comprendre ce qu’on enlend au Pa­
raguay par affermage des Ierres publiques, il faudrait Irop m’é.- 
carler de inon sujet. Toulefois j’aurai a vous parler du systéme 
qu’a cetégardon a proposé, el que le gouvernemenl commence 
a melire en pralique.

Je connaisa présent, me direz-vous, les branebes de reven» 
du Paraguay, et j’aitends que vous m’en spécifiez le chií’re ou 
monianl annuel pour connailre les ressources íinanciércs de 
son gouvernemenl. C’est malheureusemcnl la un poinl sur le- 
quel je ne puis salisfaire votre curiosité. On ne publie ni les re­
gistres de la douane ni les élals d’imporlalion etd’exportalion;
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et les renseignements que j’ai pu ine procurer sont trés-incom- 
plets, limites á quelques articles d’importation etpour un temps 
rapproché. Les employés d’administralion des autres branches, 
si on les interroge, répondent ne ríen savoir el répondent la 
vérité. Parmi eux personne ne s’occtipe de statistique, parce 
qu’on n’en apprécie ni l’importance ni le bul. Je n’ai done 
pas méme pu en arriver aun calcul approximatif.

Quel que soit au reste le chiffre total des revenus, je puis 
vous certiíier que pour le moment le Paraguay se trouve riche 
avec ce chiffre, puisqu'il luí suílit pour faire face a ses dépenses 
publiques ordinaires, on ne peut plus modérées : n’est jamais 
pauvre qui est sans besoins; cet adage, pour étre trivial, n’en 
est pas moins d’une vérité incontestable. Le Paraguay n’a pasee 
nombreux état-major qui a élé et est encoré un chancre ron- 
geantau coeur les nouveaux états qui s’affublent avectant d’or- 
gueil du titre de re'publiques. Ses employés ne sont pas nom­
breux. Ceux des íinances, ceux du civil et du militaire, et sur— 
toul les trois ouquatre de judicature, ne recoivent que de trés- 
faibles traitements et émolumenls, soit parce que la vie malé- 
rielle est á trés-bon marché au Paraguay, soit parce que l’on y 
considére les emplois plutótcomme des devoirs publics a rem- 
plir que des positions qui, pour étre bien remplies, veulent étre 
bien rétribuées. Les juges sont choisis annuellement parmi les 
domicilies des endroils, de professions diverses, sans qu’il soit 
besoin d’études préalables, de destination spéciale pour la ma- 
gistrature, et le gouvernement ne leur alloue que ce qui est in­
dispensable pour les frais d’expédition et de burean, sans au- 
cuneespéced’bonoraires déla partdes parties. Quand le Service 
exigera plus d’employés, et des employés d’une capacité spé­
ciale, devant se livrer exclusivement aux devoirs de leurschar- 
ges, le trésor public sera mieux pourvu et mieux en état’d’in- 
demniser ceux que le gouvernement devra employer.

Quede que soit dónela somme que chaqué branebederevenu 
produise aujourd’hui, je suis persuade qu’elle ne peut que s’ac- 
croitre, et dans une forte proportion, non-seulement par le dé- 
veloppement que doivent prendre les objets imposables, mais 
aussi parce qu’avec le temps et l’expérience on améliorera l’as-
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sietteet la répartition des impóts. On se convaincra d'une vé­
late depuis longtemps repue en économie politique, mais qui 
n’en passe pas moins pour paradoxale, ailleurs encore qu’au 
Paraguay, c’est que les droits les moins eleves el les mieux re­
partís sont plus produclifs que des droits élevés.

C’est peul-étre de ce principe qu’est issue la reforme que le 
gouvernement de la présidence a introduite dans le larif ou loi 
de la douane. Le tari!'de 1841, tout empreint, comme je vous 
l’ai dit, des doctrines de l’école prolectioniste, a été réformé et 
réduit par celui que le présidenl López a decreté en 1846. Celui 
de 1841, non conteníd’élablirsur lagénéralitédesarlicles d’im- 
porlation et sur tous ceux d’exportation de tres-forts droits, 
avait la prétention de favoriser, aux dépens de tous, quelques 
chapeliers et quelques vignerons qui í'abriquaient de mauvais 
chapeaux et du vin pire encore, et chargeait de 4-0 pour cent 
les vins et chapeaux imporlés. Le tarif de 184-6 a réparé ces torts 
et diminué en général les droits, qui pourtant sont encore assez 
forts, surtout ceux sur l’exporlatiou, qui devraient étre réduits 
presqu’a zéro.

Je penseque Fon ne les a pas diminués davantage parce qu’á 
l’époque oü l’on réformait le larif en 184-6, les circonstances 
poliliques faisaient craindre qu’il ne survint des dépenses ex- 
traordinaires. J’ai la méme opinión au sujet du papier timbré et 
des patentes. Si l’on réduisait dans quelques classes du papier 
timbré le chiffre de 50 p. OjO, lerevenu produiraitdavantage,par 
la raison tres-simple que plus un arlicle est á bou marché, plus 
on en consommé, le nombre des consommateurs s’accroissant 
en raison de la diminution du prix. L’impót des patentes est 
trés-inégal; ríen pour les uns, pour d’autres il esttrés-onéreux. 
En nivelanl sa répartition, il rendrait davantage.

Je n’ai pas compris dans les branches de revenu celle qui pro- 
duitle plus, parce que j’ai voulu vous en parler a part. J’ignore 
aussi a combien elle monte; mais elle mérite une mention par- 
ticuliére. En 184-6, le gouvernement accapara la vente de Vherbe 
du Paraguay ets’en fit le seul débilanl pour la consommation 
extérieure. II achéte a un prix convenu Vherbe que l’on prépare 
dans los foréts de i’Etat, quand la prepararon en est convenable
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el l’emballage bien condilionné. Les particuliers dont les ter— 
rains sont fértiles en herbe l’élaborenl el la venden! pour lia 
consointnaiion inlérieure. Le gouvernement pourvoit aussi sá 
cetle consommaiion an prixde 7 réaux l’arrobe.

Le noin que l’on donne a cette opéralion étail suflisant pouir 
que leus les étrangers avec lesquelsj’en ai parlé la censurassenl. 
Je suis trop liberal el je comíais trop bien les inconvénientsquee 
produisent les monopoles pour pouvoir en élre partisan el dé— 
fenseur. Dans ce cas toulefois, j’excusc ou piuló! je juslifie le 
gouvernement du Paraguay, je n’invoquerai pas dans ce buit 
l’exemple de nations irés-civilisées, trés viches, regorgeant de 
moyens el de ressources, el qui néanmoins conserveni le mo- 
nopole de divers anieles, parce que le mauvais exempledesnu­
tres ne justifie pasee qui esl mal en soi. La justificaron du Pa­
raguay ressorl de sa silualion exceptionnelle, d’une indispen­
sable nécessilé, la prendere de loules les lois.

Au Paraguay, les revenus sont minimes, les habilants pau» 
vres, et les anieles du déboursdeviendronl nombreux si lepays 
doil avoir a se défendre. Que faire en pan il cas? Les dépenses 
que Pon allait faire étaient d’une nature exlraordinaire, les; 
moyens d’y faire fice dcvaienl élre de méme nature; car jns- 
qu’a présentonn’a pas inventé d’autre mélbode pour subvenir ai 
des débours de ce genre. En Europe, quand les gouverneinents» 
en sonl la, ils ont la funeste ressource des emprunts , ils niel- 
tent de nouvelles coniribuiions, de nouveaux impóls; ils alie­
nen! le domaine public. Dans un pays comme le Paraguay, 
appauvri par une longue incommunicabililé el une lourde op- 
pression, il eúl été insensé de frapper des impóls nouveaux el. 
élevés, doni l odietix n’aurait pas été radíete par le produit, car- 
il aurail suffi qu’ils fussent nouveaux pour élre iusuffisanls; il 
aurail été plus insensé encore de faire un appel a l’eroprunt 
inlérieur ou exlérieur; enfin, quoique le Paraguay soit trés 
richeen propriéiés territoriales, l’heure n’esl pas encore venue 
oü ces propriéiés rencontreronl des acheleurs.

Voilá pourquoi le Paraguay dul adopler le moyen de mono- 
poliser Xherbe. C’est un mal; qui en doute? mais c’est un mal 
nécessaire, inévilable, el le moindro de lous les matix d’une
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nalure analogue; c’est le mal que souffre l’individu qui se fait 
couper un bras pour sauver sa vie. Le Paraguay dolí á ce sacri­
fico que son gouvernement ail eu les moyens de le Caire respec­
ten sans augmenten les contribulions d’un centime. II luí devra 
une armée disciplinée, courageuse, qui pourra resler sur pied 
pendan! plusifurs années encore sans surcharge d’impóls. Eníin 
i! faut considércr que les terrains a lierbe sont propriété de 
l’Elat depuís la conquáte, el qu’en réalité il no fait qn’exploiler 
sa propriété cQinme un parliculier en agit sur la sienne , en dé- 
femlant que d’aulres l’exploitcnt.

Une aulre ressource qui a élé Irés-ulile au gonvernement 
dans les circonsiances acluelles, c’est celle du bélail de nom- 
breuses el florissanles fermes d’éléve (estancias, que l’Elat pos­
sede. Les informalions que j’ai recueillies a ce sujet sont asséz 
contra iictoires. Termo moyen, on peut evalúen le nombro des 
teles de bélail á trois cent mille. Je comprends dansces fermes de 
LEial celle qu’on designe par la dénominalion de ferme du vil- 
lage A, du viliage li des anciennes missions des jésuites, parce 
queje n’admeis pasque des propriélés de corporalions el coin- 
munaulés formées par l’Elat fassenl dislinction des propriélés 
publiques. Toulefois ce ne sont pas ces fermes qui ont pourvu 
a l’approvisionneinent de l’armée, maiscelles que Fon designe 
par le norodeFermes de la Patrie, en dehors decolles des vil- 
lages indiens que l’on a respeclées. On a ainsi économisé les 
plus grands frais que font les armées en Aniérique.

Les capitaux des parliculiers en ternes et maisons ne contri- 
buent en rien aux charges publiques. Les capitaux qui ne sont 
pas engagés en bouliques et magasins de debit paient fort peu 
de chose pour les aulres emplois que leurs propriélaires veulettl 
leur donner. II y a lá matiére susceptible, en bonne juslice, 
d'étre uiilement soumise á l’impdt, el c’est ce qui aura lien sans 
aucun doute avee le lemps, quand on s’occupera de inieiíx as- 
seoir et de mieux repartir les contribulions.

Ce qui constiluera plus lard pour le Paraguay une richesse 
incalculable, ce sont ses ierres et ses foréis. II viendra a en tirer 
un revenu tres considerable. Plus de moilié de la surface du 
territoire de la République, que l’on evalúe do 18 a 20.00b
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lieues carrees, est propriété publique. Elleembrassed’imtnenses 
foréts, remplies des espéces de bois les plus varie's el les plus 
recherchés, a portée de rivieres navigables. Ces ierres ont a 
présent bien peu de prix; mais il ne faudra pas un longtemps 
pour qu’elles acquiérent de la yaleur. Le presiden! López n 
adopté un sysiéme qui, daus mon opinión, doit contribuer a 
facililer l’aliénalion de ces terres, et leur donner de la valeur,, 
et par conséquent a creer pour l’élat un revenu importan!. 11 ai 
commencé par aliéner des terrains de cens, reservativo, au 5' 
pour 100 annuel du prix d’évaluation. A mon avis ce systéme 
est bien préférable a ceux de vente simple et sans retour, et de: 
vente emphyléotique. La vente simple exigerait pour l’achat Ie¡ 
débour des capilaux qui n’existent pas, ou absorberait impro- 
ductivement, contrae il est arrivé le plus souvent, ce capital 
exigé par l’achat. L’emphytéose ne confiare pas le domaine direcll 
et entier. II soumet a des révisions le contrat et le chiíTre du 
cens ou redevance, et empéche par conséquent le concession- 
naire de songer a des améliorations et a des ouvrages perma- 
nents. La vente perpétuelle, a cens reservé, facilite une aliéna- 
tion qui n’exige plus de débours, et le censitaire, sür qu’il est 
a l’abri de toute altération du contrat, a tous les stimulants qui 
engagent á bénéficier et a améliorer la propriété, pendant que 
le fisc s’assure un revenu independan! de toute mauvaise 
chance.

Si le Paraguay parvient á jouir d’une paix véritable, s’il est: 
permis á son gouvernement de porter toute son attention sur 
l’intérieur, si le commerce et la navigation s’y voient délivrés 
des incertitudes et des embarras qui les entravent, il me sem­
ble qu’en bien peu d’années le gouvernement se verra ñ la (éte 
de recettes et de revenus bien supérieurs a ses besoins, quel 
que soit l’accroissement que ceux-ci puissent prendre, et natu- 
rellement appliquera les excédants a des oeuvres et á des entre- 
prises d’utilité publique qui aideront al’essor de la prospérilé 
du pays. Le gouvernement du Paraguay se trouvera en mesure 
deréaliser, aulant qu’il peut étre possible, le fameux probléme 
d’un gouvernement a bon marché. Le travail et l’aclivité gené­
rale, stimulés par une instruction plus relevée et par la jouis-
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Bnénos-Ayres, ic mars 1848.

Monsieur.... a Rio be Janeiro.

sanee de nouvelles commodités, multiplieront Iesproduits et les 
capilaux, et avec eux le revenu des particuliers, dontl’augmen- 
tation, par tiñe conséquence forcée, accroitra le revenu du íisc.

Mais celte lettre devient d’une excessive longueur. J’ajour- 
nerai á une autre les points sur lesquels il me reste á vous 
donner des renseignements, etc.

Je viens remplir la promesse que je vous ai faite dans ma 
derniere lettre du 28 du mois passé, au sujel des renseigne­
ments qu’il me reste a vous donner sur les points que je n’ai 
pas encore traites, et qui se referen! aux produclions du Para­
guay et aux moyens d’y établir une prospérité durable etd’y 
aiimenter un commerce florissant.

A l’égard des productions du pays, je ne puis entrer en aulant 
de détails qu’il serait a désirer pour bien faire connaitre toute 
l’extension et l’imporlance de ces productions. Depuis longues 
années le Paraguay ne produit plus que pour sa consommation, 
et méme fort mesquinement. Le Paraguais, ne pouvant expor- 
ter ni vendre ses produits, ne pouvait naturellement produire. 
Quand on fait observer á un agriculteur paraguais qu’en faisant 
telle ou telle chose il obtiendrait de son travail et de sa 
Ierre de meilleures récoltes, il répond infailliblement par cette 
demande : Et pourquoi ? Cette sage interrogation, que l’on m’a 
faite souvent, donne á entendre que personne ne travaille ni 
ne produit sans étre stimulé par la perspeclive d’un avantage.

II n’y a done pas de quoi s’étonner si personne n’a songé á 
recueillir des données de statistique, a calculer le produit d’une 
étendue déterminée de terrain, a observer et a noterl’influence
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des phénoménes méléorologiques, ni a dresser Íes lableaux 
comparalifs el ;i reunir les observalions qui conduisent a bien 
connaitre les produciions d’un pays. On sait, d’une maniere 
trés-imparfaile, qu’il y existe des produits négligés, dont on ne 
fait ni cas ni usage, qui pourraient avoir d’uliles applications 
dans les arts el les manufactures. J’aurais done plus a vous 
parler de ce que le Paraguay peut donner el produire que de ce 
qu’il produit actuellemenl.

Vous savez deja que les produciions de queiqu'imporlance, 
que jusqu’á présent le Paraguay oífre au comrnerce d’exporta- 
tion,sont réduiles a Vherbe ou l/ié, au tabac, cuirs, peaux el bois 
de conslruclion. Encoré l’exporlalion de ces anieles est-elle 
tres limitée, comparée a ce qu’elle pourrail étre el a ce qu’elle 
a éié jadis.

L’occupation principale des Paraguais est I’agricullure ou 
industrie rurale. L’éléve des bestiaux en esl une branebe im­
portante; mais elle n’a pas pris le développement donl elle est 
susceptible, et qu’elle aurait atteinl si la consornrnalion avait 
pris de. l’accroissement. L’índustrie tnanufacluriére est en mau- 
vais étal au Paraguay, quoique Pon y file el tisse beaucoup. Les 
arts n’y sont connus el pratiqtiés que d’une maniere imparfaile 
el rouiiniére; car, en dépit de l’inielligence el de l’aplilude de 
la majorilé des habitante, lout y manque pour le prognes: in- 
siruction, instrumente et counaissance des mólhodes que les 
Sciences el les découverles modernos ont appliquées avec tant 
de suceés aux arts et aux manufactures.

Méme I’agricullure, qui fait, comino je vous l’ai dit, la prin­
cipale occupation du peuple paraguais, esl trés-arriérée, el, ce 
qui est pire encore, esl déconsidérée á un point donl i 1 esl dilficile 
de se faire idee. Les produciions semblent plulót dues a l’éner- 
gie sponlanée de la naturc qu’au travail et á l indusirie des 
hommes. Onne consacre de capital a la culture dans un pays si 
fertile que ce qui esl indispensable pour la nourriture de la 
famille et des gens; s’il se trouve quelque surplus, on le vend ; 
mais personne ne considere I’agricullure comme une industrie 
produclive, base et source d’une richesse solide.

El pouríant c’esl elle, concurreinment avec quelques produits
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spontanés d’un sol el d’un climat favorisés, qui conslitue la 
véritable richesse du pays. Espérons qu'avanl peu Ies idees 
erronées des habitanls pouríoni se corriger; qu’ils appren- 
droni a coonaitre les bous principes el les lionnes mélliodes de 
culture qui améliorent el decuplen! les récolles. On eludiera les 
avantages que la ferlilité el les circonstances favorables du pays 
oífrent a l’applicalion des capitaux et des procedes scienlifi- 
ques, el rintroduciiou de ces deux puissanls éléments de pro- 
duction lui imprimeronl l’élan nécessaire. Avant loul il faut 
creer de nouveanx besoins, de nouveaux goítts, qui slimulent 
le travail et l’aclivilé; car il faut nécessairemeni produire de 
quoi échanger conlre les objets que ces goúís et ces besoins 
rendent indispensables.

Si les produclions du Paraguay s’élévent a la proporlion que 
comporten! son étendue, la fécondilé du sol, le nombre de bras 
qu’on peut employer et les perfeclionnements que la Science 
agronomique a partout réalisés, elles seront aussi ahondantes 
que variées.

L’herbe ou l'ié du Paraguay, Ilexmate Par aguar ienñs (Saint- 
Hilaire), n’a pas d’aulres consomtnateurs que les habitanls des 
républiques Argentóte el Oriéntalo. Depuis quelques années on 
en fail usage sur quelques-uns des batiments anglais qui navi- 
guenl dans la Plata, en place du thé cliinois ; el j’ai remarqué 
que Ies Anglais en ainiaient le goút et en appréciaient le bon 
marché.

La production n’en esc pas aujourd’hui aussi considerable 
qu’aulrefois, le Paraguay s’élant si loñglemps bloque lui-méme; 
mais elle peut augmenten beaucoup en peu de lemps si le gou- 
vernemenl favorise, par des mesures bien prises, la préíerence 
que l’herbe de production paraguaise obtient sur lou-, les mar­
ches oñ elle se trouve en concurrence avec celle de Panlagua 
el des Missions, lanl parce qu’elle se conserve mieux, étant 
mieux conditionnée, que par l’excellence de son aróme. L’é- 
tendue des terrains que couvrent les bois de cet arbusle esl in- 
commensurable. 11 rcbourgeoiine el donne une récolle lous les 
deux ans.

Les inémes considéralions peuvent s’appliquer a la produc-
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tion du tabac, dont l’Europe íait aujourd’hui une si grande 
consommalion. Je sais qu’un spéculateur s’est rendu au Para­
guay avec l'idée de s’y procurer cet arlicle pour le fournir a la 
régie fran^aise. Aussitolque les Paraguais culliveront, prépare- 
ront mieux le tabac, ce qu’ils obliendront pour peu que quel- 
qu’uu s’occupc de renouveler fréquemment la graine, chose 
dout aujourd’hui personne parmi eux n’est a méme d’apprécier 
l’imporlance; aussilót qu’ils dresseront les rouleaux d’une ma­
niere plus intelligente, de sorte qu’il y ait économie et facilité 
pour l’exportalion, la demande de cet arlicle s’élevera a des 
millions de livres. La qualité du tabac paraguais, de l’aveu des 
connaisseurs, se rapproche bcaucoup de celle du tabac de la Ha- 
vane, si elle ne Pégale pas.

L’arlicle des bois de consíruclion est une autre branche de 
richesse d’une importance incalculable, el dont le Paraguay 
aura la fourniture presque exclusive pour les Piépubliques Ar­
gentino et Oriéntale par les facilites el l’économie qu’on y peut 
mettre dans son exploitalion. Les qualilés et les varietés des 
bois qui remplissenl ses irnmenses foréts sont bien supérieures 
a tout ce qu’on importe en ce genre dans la Plata des États- 
Unis, du sud du Brésil et d’Europe. Je suppose que, dans le 
nord du Brésil, on trouve des bois capables de faire concurrence 
a ceux du Paraguay; mais certainement l’importation de ces 
bois dans la Plata serait d’un prix disproportionné, comparé au 
bon marché de celle faite du Paraguay,

La canne a sucre, dont aujourd’hui la culture ne se fait au 
Paraguay que sur une petite échelle, y est Irés riche en matiére 
sucrée et d’une qualité supérieure. C’est un arlicle de pre- 
iniére nécessité pour le monde. Tout le sucre produit dans 
les ludes, aux Anlilles, a la Havane, aux États-Unis, au Brésil, 
ne suffit pas a la consommalion de l’Europe; au poinl que la 
Science et l’induslrie se sont mises a extraire du sucre de divers 
produitsdu régne vegetal, telsque la betlerave, l’érable, et des 
palmiers de plusieurs sorles. Ainsi done, quelque porlion de 
sucre que le Paraguay put produire, il ne remplirait pas le dé­
ficit de la production cu égard a la consommalion, mais il 
contribuerait pour une quanlité considerable.
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Ce n’est pas seulement la grande étendue de terrain que le 
Paraguay peut consacrer á l’induslrie sucriére qui doit luí faire 
esperar que cette industrie y deviendra tres lucralive, mais la 
fertilité et la qualité de certaines localilés qu’on a reconnues 
éminemment favorables a la canne, tandis que la proximité de 
riviéres navigables facililerail le transport des produils. Enfin 
le combustible partout a bas prix et le bon marché de la main- 
d’ceuvre achéveraient d’olfrir a cette exploitalion la reunión 
de tous les avantages.

Je vous ai averti qu’au Paraguay il était pour le moment im- 
possible d’évaluer la quantilé que produit une surface détermi- 
née de terrain; mais on s’est deja assuré que la canne plantee 
dans certains sois privilegies est supérieure par la forcé et la 
qualité du grain. Les terrains qui bordent le Paraguay et ses 
aílluents en remontan! la riviére depuis Assomplion jusqu’a Con- 
ceplion, ainsi que les rives de l’Apa, terrains situés sous le tro- 
pique mémo, produisent une canne tres riche en sucre de pre­
ndere qualité. Les rives du Haut-Parana, district de Sainl- 
Cosme, sont dans les mémes circonstances.

Mais actuellement cette branche importante de l’induslrie 
agricole se ressent des mémes défauts dont toute F agricultura 
paraguoisc est entachée. II n’y a pas un planteur qui fabrique 
200 arrobas de sucre par an. II est vrai qu’un Paraguais 
pourrait tres bien repondré a cette observation par l’interroga- 
tion que j’ai deja citée : Et pourquoi?... Et il aurait incontesta- 
blement raison quant au passé, et méme pour le présent dans 
lequel on est entré. Mais ils n’auront aucune excuse i l’avenir 
s’ils n’exploitent avec soi.n cette mine de richesse dont le pays 
est doté, qui demande s urtout l’application des procédés scien- 
tifiqúes a l’aide desquels d’autres pays ont tiré lant de proíit de 
cette utile plante. Qu’ils améliorent leurs moulins, leurs chau- 
diéres, leurs fourneaux, qu’ils s’instruisent des principes chi- 
miques qui doivent presidir a la manipulation du sucre, et alors, 
en vendant au quart du prix qu’ils demanden! actuellement a 
la consommalion intérie ure leurs produits perfeclionnés, ils ob- 
liendront un plus grand¿ profit.

Le colon doit aussi d evenir un
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tion. Le colon du Paraguay posséde les trois qualités que Ies fa- 
bricanls recherchent : longueur, íinesse, forcé. Un arlicle si 
préeieux, et qui, drirant l’époque de I’incommu-nicabililé, a été 
Penique ressource du Paraguay, cst cependanl si néglígé, que sa 
culture suffil a peine a la consomnlalion intérieure, qui le paie 
;i un prix exorbilanl.

II se trouve au Paraguay un arbre elevé et fort, qu’on 
appelle Samuhil, qui donne de bellos capsules d un cotoh jaune, 
tres doux au touchep, mais qui n’a pas de consistanCe, suivant 
les ilienses du pays.

Parmi les diverses espéces de colon, il en existe une qui a 
touiours fixé mon altention, parce que je n’ai pas entendu dire 
qu’on la trouvat dans d’autres pays producteurs de colon, ce 
qui me ferait soupqonner que ceite espéce est indigéne. La 
plante cst vivace coinme 1c cotonnier blanc, avec loque] elle ne 
présente pas de diflerence sensible; mais son lainage est de 
couleur café et beaucoup plus fin et plus soyeux que le blanc. 
On cultive tres pon cette espéce, a cause, satis doule, de sa cou­
leur qui, pourlant, pourrail, devenir un mérite auprés des fa- 
bricanls pour certaines applicalions.

Le tannage dos cuirs, qui, autréfois, était assez considerable 
ct fdurnissait dos peaux do qualités supérieures, ne fait que re- 
naitre. Le Cebil ou Curupay, dont on emploie l’écorce, cst, au 
diré des experls, la matiérc par cxcellence pour cette opéralion. 
On trouve l’arbre en telle abondancc qu’on ne peni s’enipé-( 
cher de s’en étonner.

Le Paraguay n’est pas moins riche en substancies colorantes. 
Sans parler de l’indigo, qui passe pour aussi bou que celui de 
Guatemala, ni de la cochenille, il y a de certaines plantes et ra- 
cines dont les nalurels extraient des teinlures qui, sans autre 
mordant qu’une faible dissoltilion d’alun, donnent toriles les 
couleurs el bien fixées. J’ai tenu dans mes mains de vieux lain- 
beaux de laine el de colon qui consérvaient encore toute la vi- 
vacité de leurs couleurs.

Entre toriles les plantes colorantes, i) en est une admirable; 
c’est un arbuste tres mulliplié,dont les feuilles, apees une ma- 
cération de quelques heures dans l’eau frotde, laissent un
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séilirnent qui donne un bleu obscur d’une grande íixité. Coi 
arbuste s’appelle dans le pays Yriburetima , ce qui veut dire 
liltéralemenl jambe de corbeaa, probablemenl á cause du foncé 
de son bien. La racine d’une auire plante rampanie nommée 
Acarígay fournit une couleur écarlale. Combien de découverles 
el d’applicalions útiles n’obtiendra pas ía Science au poim oii 
elle en esl el avec les moyens dont elle dispose!

On se serl au Paraguay de deux especes A’Agaves ou plantes 
filamenleuses. Toules deux donnent une matiére dont on fait 
des cordes, el avec laquelle en oulre les Paraguais calfatent 
leurs embarcalious, conitne remplapant admirablemenl l'étou- 
pe. Incorruptible dans l’eau, d’une pesanteur spéciíique inoin- 
dre, celle matiére esl plus forte que le chanvre, suivant les 
expériences qu’un ofíicier de la marine espagnole, le capiíaine 
defrégale D. Joao José Aguirre, dit avoir faites en 1788enpré- 
sencede plusieurs ofíiciers de marine, el qu’il a consignées dans 
un mémoire manuscril conservé á 1’Assomption, dont j’ai pris 
lecture. Je penseque ces produils, connus au Paraguay sotts les 
notas l’une de Caraguatá, l’autre d’ Ybira, ifouveront bien des 
applicalions et des emplois dans les arls el les manufactures. Au 
moins le Paraguay esl affranchi de toute dépendance des fila— 
mentsdu chanvre pour l’entretien de sos bátiments.

Les gommes, les resines, les plantes medicinales, donl beau- 
coup d especes soni encore inconnues á la Flore medícale, 
abondent au Paraguay. J’ignore I’usage et Ies applicalions d’un 
grand nombre de ces gommes et resines; j’en excepte le caout- 
chouc ou gomme élastique que l’on nomine dans le pays Atan- 
gaisi. On dit que les montagnes du Curuguali et Cuarepoli 
produisent en abondance l'arbre d’oíi l’on tire celte gomme. 
Je n’ai jamais en occasion de voir cet arbre; raais j’ai partout 
reneontré le Copahu, et Aguaribay, dont on exirait le baume dit 
des Missions. Dans le Haut-Paraguay la cannaíistula, la rhubar- 
be el Vorussi, se trouvent en abondance.

Le riz el le manioc se recueillent en qnanlité, raais non pas 
avec l’extension que l’on devrait donner á leur culture, qui 
pourrail fournir deux importants anieles d’exporlation et de 
commerce.
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Le Paraguay ne donne pas seulement les productions tropi­

cales que j’aidécriteset beaucoupde farinacéesdontje n’ai pasfait 
ruention, córame mai's, grains de diverses sortes, pois-chiches 
et autres, etc.; mais aussi des céréales et des fruits des régions 
tempérées, tels que ble, avoine, lin, peches et pommes. Dans 
la Cordilliére, sorte d’épine dorsale montagneuse qui traverso 
une grande parlie du territoire, régne généralement une tempé- 
rature analogue a celle des zónes tempérées.

Le cliinal, qui a tant d’iníluence sur la prospérité d’un pays, 
est au Paraguay salubre, régulier et agréable. Quoique tropica- 
le, cette région est á l’abri des fiévres de la Havane et de la 
Nouvelle-Orléans, des tremblemenís de terre et des ouragans 
des Antillles et des autres pays tropicaux. Toute maladie endé- 
mique y estinconnue.

A pi’ésent que je vous ai dit ce que le Paraguay produit et ce 
qu’il peut produire d’ici a peu de temps, il me semble que je 
vous ai mis en état de juger par vous-méme si ce pays posséde 
ou non les moyens d’établir une prospérité durable et d’alimen- 
ter un comtnerce imporlant. Je dois seulement encore vous fai- 
re observer que la situation d’un pays devant étre considérée 
comme un desgrands éléments qui concourent a sa prospérité, 
celle du Paraguay est des plus favorables, encore qu’il se trouve 
place dans la parlie la plus reculée de l’Amérique. II est baigué 
au sud par le Parana, au nord par le Paraguay, deux riviéres 
navigables en toute saison par des bálimenls de dix ou douze 
pieds de tirant d’eau. A l’orient, on arrive, en reniontant le 
Paraguay, jusqu’aux montagnes du Brésil, dont les provinces 
les plus méditerranées, au moyen de cette riviére, ont des 
Communications fáciles avec la république du Paraguay. A 
l’ouest, les immenses déserts du Chaco séparent le Paraguay de 
la Bolivie, a laquelle on peut se rendre cependant par des ca- 
naux naturels de communication, aussi bien qu’aux derniers 
confins de la République Argentino. On atleint l’Océan par la 
riviére de Parana et le fleuve de la Plata.

Un pays semblablement situé posséde dans sa situation seule 
un grand moyen de prospérité. Cette situation en fait le centre 
d’une immense ligue de Communications, l’entrepót, la factore-



69

rie forcee de tóales Ies denrées et marchandises d’importation 
el d’exportation. Ajoulez-y que le territo»re du Paraguay esl 
coupé dans toutes les direclions par des riviéres navigables qui 
facilitenl le transport el les relalions des confuís les plus recu­
les de la république jusqu’a la capiiale el aux autres places de 
marché.

A une contrée semblablement située, avec des produclions 
á. elle et d’importants arlicles de commerce, que manque-t-il 
pour prospérer? Ríen que la paix et la liberté. La paix est le 
premier besoin du Paraguay comme de tous les peuples de 
l’Amérique; non la paix des tombeaux, cette paix immobile 
qui inspire la terrear, mais une paix quifonde la justice et qui 
enfante cette liberté bienfaisante et tranquillo, véritable vie des 
nalions.

Aujourd’hui le Paraguay, sans avoir la guerre, ne jouit pas de 
la paix. On y ressent des craintes etdes inquiétudes. La ques- 
tion avec Btiénos-Ayres au sujet de l'indépendance du pays et 
de la navigalion du Parana présente des obstacles a ce que la 
prospérilé publique se développe avec la forcé el la prompti- 
tude qu’elle obtiendrait d’une sécurité complete. Je pense 
que cette queslion ne lardera pas a étre résolue par quel- 
qu’arrangement. Vouloir la décider par la guerre ou rester dans 
cet état d’incertitude et de perplexite, c’est de gallé de coeur 
chercher sa propre ruine avec celle de tous. Dans cette ques- 
tion, de grands inléréts matériels de chaqué cólé sontcompro- 
mis, et dans les cas de cette nature la raison et l’intérét public 
doivent l’emporter sur des intéréts mesquins d’amour-propre 
et sur les suggestions erronées de pretendues convenances poli- 
tiques. Si Pon pouvait faire prévaloir les vrais principes des 
Sciences politiqucs, qui sont aussi des máximes de justice et 
d’humanilé, principes enrichissant les pays qui les adoptent 
sans appauvrir les autres, quelle masse de trésors, quelles 
sources de pouvoir et de prospérilé pour tous les pays du fleuve 
déla Plata!

Donnez la paix et la liberté aces beauxpays ott la nature s’est 
montrée aussi genérense et aussi libérale que les hommes s’y 
sont monlrés mesquins, el vous verrez le Paraguay ressusciter
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J’ai l’honneur, etc.

el se rclever plus vite que Lazare a la voix du Rédempteur. 
Vous y verrez la culture f aire remire á la ierre plus que ne ren- 
dent los ui'uies. Vous y verrez le travail surgissant de la sécu- 
rilé des personnes el des dioses, la population s'accroissaut, 
l’induslrie s’éveillant dans ce monde nouveau. Des sources de 
richesses jusque-Ia inconnues s’y ouvriront; des ridations de 
commeree fondees sur les intéréis reciproques se créeront 
comme par enchanlement. Eníin, vous y verrez la justice pré- 
paranl les citoyens á savoir jouir de la vérilable liberté. Eloi- 
gnez du gouvernement du Paraguay les inquietudes qtti i’empé- 
chent aujourd’bui de douner asonpays ['impulsión qu’d désire 
luí donner, el vousaurez la preuve, au boal de pett d’années, 
que le Paraguay posséde les moyens de fondor une grande el so­
lide prospéritéeld’aliraenter un commeree grandioso.

J’ai fait ionice qu il m’était possible ponr salisfaire les désirs 
que vous m’avez exprimes. Je vous ai dil la vérité sur toutes 
cboses, Je vous ai exposé mes idees. C’est á vous de confronler 
mes rcnseignements avec ceux qui oal pu parvenir par d’aulres 
voies. Comparez el jugez.



71

DÉCRETS ■

SUR LE TRAITEMENT QUE LES ÉTRAKGERS D01VEAT TROUVER AU PARAGUAY,
ET SUR LES PR1VILÉGES ET RECOMPENSES

DESTINES A CEUX QU1 CONTKIBUERONT A DÉVELOPPER ET A ENCOURAGER

L’lNDUSTRIE ET LES AMÉLIORATlONS MATÉR1ELLES DU PAYS.

Le gouvernement supréme de la République :

Considérant qu’il convient d’étendre et de cultiver des 
relalions d’amitié, de bonne emente et d’harmonie avec les 
nations étrangéres, et par conséquent de porler á la connais- 
sance des autorités nationales le systéme que bii-inéme suit et 
prétend Paire observer, dans ce but, vis-a-vis des sujels étran- 
gers, en verlu et en conformité des lois fondamentales de l’état 
et de ses principes politiques et commerciaux, decrete que les- 
dites autorités observen! ponctuellement les dispositions sal­
vantes :

Art. 1. Le gouvernement supréme déla République maintien- 
dra, comine principe general et inalterable de ses relalions 
politiques avec les puissances étrangéres, uneégalilé parfaite et 
absolue, de maniére que, la oñ il y aura identité de cas el de 
circonstances, il ne sera accordé a aucunc nalion des priviléges, 
franchises ou faveurs quelconques, qui ne seraient pas accordés 
a joules le? autres.
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Art. 2. En conséquence, tout étranger, quelqu’il soit, pourra 

se cendre dans les porls de la République ouverts au commerce 
étranger, ety vaquer a la réalisation de ses transactions mer­
cantiles avec pleine et entiére liberté.

Art. 3. Quant á presen!, et pour tout le temps pendant leqnel 
le gouvernement considérera comme subsistantes les circon- 
stances qui l’ont obligó a déterminer certains porls pour l’ad- 
inission des élrangers, ceux-ci ne pourront s’interner vers 
d’aulres poirits sans une permission spéciale du gouvernement.

Art. 4. Tout étranger, durant son séjour sur le territoire de 
la République, jouira de la plus complete liberté pour commen" 
cer et pour exercer son industrie ou son métier. 11 obtiendra 
pour sa personne toute proteclion et sécurilé du moment que 
de son cote il respectera les aulorilés et les lois de l’état.

Art. 5. Tout étranger esl exenipt du Service obligó de Ierre et 
de mer, de tomes exactions ou réquisitions miiitaires, de con- 
tributions extraordinaires, et ne paiera que celles établies sur 
les nationaux, sauf la légére diflerence que la loi consacre entre 
les nationaux el les élrangers.

Art. 6. Aucun étranger ne sera persécuté pour cause de reli­
gión, sous condition de ne pas exercer publiquement son cuite 
et de respecter la religión de l’état, ses ministres et ses céré- 
monies publiques.

Art. 7. Les étrangers ne sont en aucun cas obligés de confier 
leurs affaires a des agents ou courtiers. lis onl a cet égard les 
mémes immunilés que les nationaux.

Art. 8. Les capitaux, denrées et biens de quelque nature que 
ce soit, appartenanl a des étrangers résidanl sur le territoire de 
la République, qu’ils soient conliés a l’état ou a des particuliers, 
seronl respectes et inviolables en temps de guerre comme en 
temps de paix.

Art. 9. En vertu de ce principe, reconnu dansl’articleprécé- 
dent, le cas advenant d’une rupture entre la République et une 
nation étrangére, les sujets el citoyens de cette nalion, résidanl
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Art. 14. Dans le cas de l’arlicle preceden!, c’esl-a-dire du 
décés d’un élranger ab inteslato, le juge du district oü le décés 
a eu lien, assislé de deux concitoyens honorables de la nalion 
du décédé, et, faule de ceux-ci, de deux habitanls du iieu, pro­
cederá, dans le plus bref délai possible, a un inventaire minu- 
tieux de lous les biens du défunt, les conservera en lieu de 
súreté, et rendía compte du tout, avec l’invenlaire a l’appui, au 
gouvernement, afín qu’il soit pourvu audépót des biens suivant 
les exigences de leur nature.

Art. 15. Ensuite on annoncera par la gazette ledit décés ab 
inteslato, pourque les intéressésen aient connaissance. Si quel- 
qu’héritier ou quelque créancier se présente, il justiíiera de sa 
qualité aux termes du droit.

Art. 16. S’il ne se présenle pas d’intéressés, ou que les délais

sur le territoire de la République, pourronty rester ety conti- 
nuer leur commerce et leur profession sans empéchement, en 
s’y conduisant avec la fidélité convenable, et en ne violant en 
aucune maniere les lois et les réglements en vigueur.

Art. 10. L’cxportation des produits du pays par les étrangers 
ne sera souinise á aucun autre impót qu’á celui payé par les 
nationaux.

Art. 11. Le gouvernement supréme de la République peut 
faire sortir de son territoire, en lemps de paix comme en temps 
de guerre, tout élranger dont la mauváise conduite donnerait 
lieu a cette mesure, touteíbis en luí accordanlun termeraison- 
nable pour arranger ses affaires.

Art. 12. Tout élranger résidant sur le territoire de la Répu­
blique a droit de disposer de ses biens, soit par testament, soit 
dans la forme qu’il jugera convenable.

Art. 13. Dans le cas de décés d’un élranger sur le territoire de 
la République, sans avoir í ai t de dispositions derniéres ou testa­
ment, ses biens seronl conservés, dans la forme que l’arlicle 
suivant délermine, pour ses hériliers ab inteslato ou ses créan- 
ciers.



Assomption, le 20 mal 1843.

Carlos Antonio López.
Andrés Gilí, stcrétaire du gouvernement suprime.

Le gouvernement supréme déla République, voulant déve- 
lopper el enoourager l’induslrie el les éléments d’amélioralion 
que l’Élat possede, el considéranl qu’un des moyens les plus 
efíicaccs consiste á bien .definir et garantir la position el les 
droils de ceux qui concourent a un bul aussiulile, derróte :

Art. H'1. ’Jlaule découverte au nouvellnmvenlion, dans quel-
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des procédures menacenl d’amener la détérioration des biens, 
ceux-ci seront convertís en monnaie du pays, dont dépól sera 
fail dans les caisses du Irésorier ou receveur genera!, el sous sa 
responsabilicé.

Art. 17. Dans le cas oit Ies inléressés no pourronl légalement 
justifier la légitimiié de Jeurs préten’.ions, ou ne se présenle- 
raienl pas daos le laps de deux années, á datcr de la publicalion 
ordonnée par l’art. la, les biens endépót seront adjugés au iré- 
sor nacional.

Art. 18. Les biens qui seront reíais á des étrangers ascendants 
ou descendants legitimes d’élrangers morís aprés testamenten 
ab inleslato, paieroul dans l’acle de remise un impói de cinq 
pour cent. Quand ils seront remis ñ tout aulre lié; ilier étranger 
qui ne serait ni descendant ni ascendant, en verlu d’un testament 
ou de succession ub inleslato, l’impól sera de dix pour cent.

Le présenl décret, pour qu’il parvienne a la connaissance de 
tous, sera publié dans la forme légale et déposé aux archives 
publiques.
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que genre d’industrie que ce soit, est propriété de l’inventeur, 
et la jouissance lui en est garantie dans la forme el pour le temps 
declares dans les anieles suivanls.

Art. 2. Tout. inoyen de donner a un produit deja exislant un 
nouveau degré de perfeelion, sera consideré coiume une décou­
verte nouvelle.

Art. 5. Quiconque inlroduira dans la Républiqne une, décou­
verte d’origine élrangére jouira des avantages qu’il aurait eus 
córame invenleur.

Art. 4. Quiconque voudra obtenir et s’assurer la jouissancc 
d’une propriété induslrielle du genre de celias énoncées ci- 
dessus, adresser : 1o adresser au secrétaire du gouvernement 
supremo une déclaralion par écrit de la nature de sa prétention, 
soit pour une découverte, un perfeclionnement ou une simple 
iniroduction; 2o remettre sous pli cachete une description 
exacto des principes, moyens et procedes qni conslituent la dé­
couverte, ainsi que les. plans, dessins, modeles et autres do- 
cuments qui s’y rapportent, lequel pli ouvolume cachete sera 
ouvert au moment oü l’inventeur recevra son titre de pro- 
priété.

Art. 5. H sera remisa l’inventeur une patente qui lui garan­
tirá la propriété de sa découverte durant cinq ou 
compter de la date de la patente. Touleíbis ce 
pourra étre augmenté, et d’autres avantages étre concedes, si 
l’importance de i’invention est si grande qu’elle reclame une 
proteclion extraordinaire.

Art. 6. Le temps de jouissance d’une patente accordée pour 
une invention introduite d’un pays étranger ne pourra dépasser 
de plus de six mois le temps fixé par le brevet d’invention con­
cede dans ledit pays a cene invention.

Art. 7. Le possesseur d’une patente jouira exclusivement de 
l’emploi et des produits de la découverte, perfeclionnement ou 
introduction, pour lesquels elle aura été concédée. En consé- 
quwncft» U pputll’a citer en juslice Jes infrae'eurs; et des qu’ils



76

Art. 11. A l’expiration de la patente, l’invenlion ou décou- 
verte devient propriété de la République, et le gouvernement 
supréme en lera publier la descriplion et en permettra l’usage 
et la jouissance générale, sauf le cas oñ il serait besoin d’y met- 
tre quelques restriclions.

Art. 12. Celte publicaron aura encore lieu, et l’emploi et 
usage des procédés relatifs a l’invenlion declares libres, si le 
possesseur d’une patente se trouve décbu de son droil; ce qui 
ne pourra arriver que dans les cas suivants : Io quand l’inven- 
teur aura élé convaincu d’avoir omis dans sa descriplion quel-

seront convaincus, on les condamnera, outre la confiscation, á 
payer á l’inventeur les frais et dommages, et, de plus, une 
amende de vingtpour cent du total résultantde la condamnation 
précédente, qui sera appliquée a des dépenses publiques.

Art. 8. Dans le cas oñ la dénoncialion de fraude, suivie du 
séquestre diez le dénoncé, se trouverait dénuée de preuves, 
l’inventeur sera condamné á payer au dénoncé les pertes et 
dommages qu’il lui aura causés, outre une amende de vingt 
pour cent du total de ces frais et dommages, appliquée de méme 
á des dépenses publiques.

Art. 9. Tout possesseur de patente aura le droit de fonder 
des établisseinents sur divers points de la République, sauf seu- 
lement les reserves qui lui auront élé préalablement déclarées, 
comme aussi d’autoriser d’autres individus á employer et met- 
tre en pratique ses procédés, son secret, sa découverle, et en­
fin de disposer de sa patente comme d’une propriété mobi- 
liére.

Art. 10. Avant l’expiration du terme de la patente, les des- 
criptions de l’invention ne pourront étre communiquées qu’h 
quelque ciloyen qui pourrail vouloir les consuller, a moins que 
des raisons politiques ou commerciales n’exigent le secret, ou 
que l’inventeur n’ait sollicité et obtcnu, des l’époque de la de­
mande de sa patente, une reserve complete a l’égard de son in- 
vention.
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qu’un des procedes essentiels d’exéculion, ou de ne l’avoir pas 
exposé avec assez de délails et de fidélité; 2o quand il n’a pas 
communiqué les nouvelles modifications ou perfectionncments 
appartenánt á sa découverte, connus par luí á l’époque oü il sol- 
licitaitsa patente, ou méme découverts par luí aprés l’avoir obte- 
nue, dontla jouissance lui était aussisúrementgarantie que cello 
de l’invention premíére; 3° quand il sera demontre qu’il a ob- 
tenu sa patente pour une invention déja consignée et décrite 
dansdes ouvrages imprimes et publiés, de maniere qu’il n’existe 
en réalité aucune invention nouvelle; 4o quand, dans l’espace 
des deux années expirées depuis la date de la patente, il n’a 
pas mis sa découverte en voie d’exéculion, excepté le cas oü il 
pourrait donner des raisons justificativos de ce retard; 5“ quand, 
aprés avoir obtenu une patente de la République, on vient a le 
convaincre qu’il en a obtenu une autre pour le méme objet dans 
un pays étranger sans autorisation préalablc ; 6o Ja patente sera 
de mime révoquée, l’invention publiée et son usage rendu libre, 
si l’acquéreur du droit de jouir d’une invention spécifiée dans 
une patente viole les conditions imposées a l’inventeur, condi- 
lions qui ne sont pas moins obligatoires pour l’acquéreur.

Art. 13. Si une découverte ulile au public se trouve érni- 
nemment simple dans l’exéculion et susceptible d’étre imitée 
trop facilement, l’inventeur, au lien d’une patente, pourra de- 
mander une recompense equivalente.

Art. 14. Ceci pourra encore avoir lien quand l’inventeur 
préférera l’honneur de faire jouir de suite la nation des avanta- 
ges de sa découverte. Ces recompenses seront proportionnées á 
l’utilité respective des invcntions, bien et dúment constatées et 
appréciées.

Art. 15. Si quelqu’tm découvre un nouveau perfectionne- 
ment pour une invention deja garande par une patente, il ob- 
tiendra, sursa demande, une autre patente pour l’emploi pri- 
vatif de ce nouveau moyen, sans pourlanl qu’il lui soit jarnais 
permis, sous quelque pretexte que ce soit. d’employer ou de 
(aireernployer l’invention principale, et réciproquement l’inven-
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Assomptiou, le 20 mal 18'iñ.

Carlos Antonio López.

Andrés Gill, secrétaire du gouvernement suprime.

teur ne ponrra employer ni faire employer le nouveáu procede 
de perfeetionnemenl, sauf les conventions qui pourronl avoir 
lien entre enx.

Art. 16. La priorité d’invention, en cas de conlestation en­
tre deux patentes relalives a un méme objel, esl acquise a 
celui qui, le premier, a í'ait les déclarations el dépóls exiges par 
l’art. 4.

Le présent décret, pour qu’il parvienne a la connaissance de 
tous, sera publié dans la forme légale et déposé aux archives 
publiques.


